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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-012
DU 28 JANVIER 2022

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - INVESTISSEMENT :
1ER RAPPORT POUR 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le  règlement  (UE)  n°  1407/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013  relatif  à
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux
aides de minimis publié au JOUE L 352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 2020-
972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes Franciliens » ;

VU la délibération n° CR 204-16 du 14 décembre 2016 modifiée portant les nouvelles ambitions
pour le sport en Île-de-France – Première partie ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de la Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CP 2018-303 du 4 juillet 2018 relative à la politique régionale en faveur du
sport en Île-de-France – Investissement – 4ème rapport pour 2018 ;

VU la  délibération  n°  CR  2018-038  du  20  septembre  2018  portant  adoption  du  Plan  sport
Oxygène : troisième volet de la politique régionale du sport en Île-de-France ;

VU la délibération n° CP 2020-028 du 31 janvier 2020 relative à la politique régionale du sport en
Île-de-France - Investissement – 1er rapport pour 2020 ;

VU la délibération n° CR 2021-144 du 1er avril 2021 relative à la politique régionale en faveur du
sport en Île-de-France – Investissement – 2ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attribution du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-012 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;
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Après en avoir délibéré,

Article 1 : Programme HP 32001 « Equipements sportifs d’intérêt régional »

1. Dispositif « Equipements sportifs de proximité »

Décide de participer au titre du dispositif « Équipements sportifs de proximité » au financement
des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution
de subventions d’un montant maximum prévisionnel total de 1 519 158,01 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire, d'une
convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2020-028 du 31 janvier
2020, et autorise la présidente du conseil régional à les signer. 

Affecte une autorisation de programme de 1 519 158,01 € disponible sur le chapitre 903 « Culture,
Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001 (132001) «
Equipement sportifs d’intérêt régional », action « Équipements sportifs de proximité » (13200110)
du budget régional 2022.

2. Dispositif « Terrains synthétiques de grands jeux »

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Terrains  synthétiques  de  grands  jeux  »  au
financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 2 à la présente délibération par
l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel total de 489 157,04 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire, d'une
convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2020-028 du 31 janvier
2020, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme de  489 157,04 € disponible  sur  le  chapitre  903  «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001) « Equipement sportifs d’intérêt régional », action « Équipements sportifs de proximité »
(13200110) du budget régional 2022.

3. Dispositif « Equipements sportifs mis à disposition des lycées »

Approuve le règlement d'intervention et la convention type modifiés du dispositif investissement
« Equipements sportifs mis à disposition des lycées », tels qu'ils figurent en annexes 3 et 4 à la
présente délibération.

Décide de participer  au titre de ce dispositif  au financement des projets détaillés dans les
fiches projets en annexe 5 à la présente délibération par l'attribution de subventions d'un montant
maximum prévisionnel de 1 492 585 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire, d'une
convention conforme à la convention type approuvée au premier alinéa, et autorise la présidente
du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 1 492 585 € disponible sur le chapitre 903 « Culture,
Sports et Loisirs », code fonctionnel 32  « Sport », au titre du programme HP 32-001 (132001)
« Équipements sportifs d'intérêt régional », action  « Construction et rénovation d'équipements en
faveur des lycéens » (13200106) du budget régional 2022.
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4. Dispositif  «  Plan  Sport  Oxygène :  soutien  à  l’acquisition  de  matériels  et
d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la santé du pratiquant » 

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  « plan sport oxygène : soutien à l’acquisition de
matériels  et  d’équipements  sportifs  contribuant  au  bien-être  et  à  la  santé  du  pratiquant  »  au
financement  des  projets  détaillés  dans  les  fiches projets  en  annexe  6  à  la  présente
délibération   par   l’attribution   d’une  subvention   d’un   montant  maximum  prévisionnel   de
30 170,30  €. 

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire, d'une
convention  conforme  à  la  convention  type  adoptée  par  délibération CR  n°2018-038  du  20
septembre 2018, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de  30 170,30  € disponible  sur  le  chapitre  903
«Culture, Sports  et  Loisirs»,  code  fonctionnel  32  «Sport»,  au  titre  du  programme  HP  32-
001  (132001) «Équipement  sportifs  d'intérêt  régional  »,  action  « plan sport oxygène : soutien à
l’acquisition  de  matériels  et  d’équipements  sportifs  contribuant  au  bien-être  et  à  la  santé  du
pratiquant » (13200107)  du  budget  régional  2022.

Article 2 : Hors dispositif

Décide d'attribuer  une subvention hors dispositif  d’un montant maximum prévisionnel de
71 082,26 € pour le financement du projet détaillé dans la fiche projet EX061933, jointe en annexe
7 à la présente délibération.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature, avec le bénéficiaire, de la
convention  jointe  en annexe  8 à la  présente  délibération  et  autorise  la présidente du  conseil
régional à la signer.

Affecte une autorisation de programme d’un montant de  71 082,26 € disponibles sur le
chapitre 903 « Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme
HP 32-001 (132001) « Équipements sportifs d’intérêt régional », action « Equipements sportifs de
proximité » (13200110) du budget régional 2022.

Article 3 : 

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 2021-055 du
21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier. 

Article 4 : Imputation budgétaire 13200110 – Equipements sportifs de proximité

Décide d’attribuer  à la commune de Montgeron une subvention d’un montant maximum
prévisionnel de 60 000 € au titre du dispositif « équipements sportifs de proximité » pour le projet
détaillé en annexe 9 à la présente délibération. 

Subordonne le versement de la subvention à la signature d'une convention conforme à la
convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CP 2020-028  du  31  janvier  2020, et  autorise  la
présidente du conseil régional à la signer.
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Affecte pour ce faire une autorisation de programme d’un montant de 60 000 € sur le 903 «
Culture, Sport et Loisirs », Code fonctionnel : 32 « Sports », programme HP 32-001 (132001)  «
Equipements sportifs d’intérêt régional », action « Equipements sportifs de proximité » (13200110)
du budget 2022. 

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  de la subvention  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans la fiche projet en annexe 9 à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 2021-055 du
21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134291-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Dispositif Equipements sportifs de
proximité - Fiches projets
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX044841 - MAGNY LES HAMEAUX (78) - Construction d'un plateau d'athlétisme et 
d'un terrain de golf éducatif dans le cadre du projet d’aménagement de la plaine de Chevincourt 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 622 610,00 € HT 8,03 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MAGNY LES HAMEAUX 
MAIRIE 

Adresse administrative : 1 PLACE PIERRE BEREGOVOY 

78114 MAGNY-LES-HAMEAUX  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Bertrand HOUILLON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un plateau d'athlétisme et d'un terrain de golf éducatif dans le cadre du 
projet d’aménagement de la plaine de Chevincourt 

  

Dates prévisionnelles : 10 juin 2019 - 31 octobre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au regard de la nature et de la durée des travaux envisagés, il est 
préférable de les programmer à la belle saison pour éviter les problèmes de gel. 
 
Description :  
Le programme  a été établi suite a une large concertation effectuée en 2016 auprès de l'ensemble des 
habitants : associations, scolaires, riverains, utilisateurs.... 
 
Les objectifs : 
 
L'objectif général est de développer l'offre sportive sur le territoire de la commune : il n'existe pas 
aujourd'hui d'espace aménagé pour la pratique émergente du golf, et l'équipement d'athlétisme existant 
ne répond pas aux besoins des utilisateurs (une ligne droite de 60 M, avec un sautoir en longueur. Les 
lancers sont pratiqués sur un espace en herbe proche du collège, mais l’espace n’est pas sécurisé et ne 
comporte pas d’aire de prise d’élan). 
 
Les objectifs concernant le plateau d'athlétisme :  
- Répondre aux besoins et au développement de la pratique du club d'athlétisme : entraînements et 
compétitions pour différentes catégories.  



 
 

- Répondre aux besoins de pratique des scolaires (élémentaire et collèges) avec des espaces sécurisés 
pour les lancers et des équipements correspondant au niveau de pratique des scolaires. 
- Les associations sportives (hors athlétisme) pourront également, avoir accès à cet équipement pour 
compléter leurs entraînements. 
 
Les objectifs pour le golf éducatif :  
- Favoriser la pratique du golf pour les enfants et jeunes grâce à un équipement de proximité, gratuit et 
accessible à tous les niveaux de jeu : « Pour que les jeunes puissent taper leurs premières balles en bas 
de chez eux » 
- Poursuivre la pratique du golf initiée à Magny les hameaux depuis plusieurs années, notamment dans la 
dynamique de la RYDER CUP 2018 accueillie sur le territoire. 
- Offrir aux scolaires et accueils de loisirs un espace pédagogique sécurisé, permettant toutes les 
situations de jeu du golf. 
 
Descriptif 
 
Plateau d'athlétisme : 
•D’une piste d’athlétisme en ligne droite de 130m, comportant des marquages à 3m, 13m et 100m, 
•D’un atelier de saut à la perche dont la piste d’élan est commune avec la piste de sprint, 
•D’un atelier de lancer de javelot avec une piste d’élan de 30m, et un cône de réception de 70m, 
•D’un atelier de lancer de poids/disque avec un cône de réception à 70m, 
•D’un atelier de lancer de poids avec un cône de réception de 25m, 
•D’un atelier de saut en hauteur tout équipé, 
•D’un local de stockage du matériel de 7m2, 
 
Les pistes d’élan auront un revêtement en résine synthétique coulées sur un support en enrobés. 
Il ne sera pas demandé d’homologation des installations, mais les équipements réalisés répondront aux 
normes de la Fédération Française d’athlétisme. 
 
Golf d'initiation 
 
La structure à destination principalement des scolaires est un aménagement très compact qui permet de 
jouer tous les types de coups de golf et donc de comprendre et pratiquer l’ensemble des règles et des 
principes fondamentaux qui régissent ce jeu. Des outils tels que le « pti golf » de la FFG pourront être mis 
en place de manière à rendre plus ludique l’équipement (jeux, fanions, cibles…) ainsi qu’un équipement 
adapté tant au niveau des clubs que des balles (en mousse pour la première initiation puis balle classique 
mais avec un faible taux de compression). Pour des raisons environnementales et d’entretien optimum il a 
été préféré la mise en œuvre de gazon synthétique sur les greens et les départs du parcours et du 
practice. 
 
La structure est composée de deux espaces distincts conçus pour l’initiation : 
 
L'espace initiation : surface de 7800m² et comporte 3 trous dont les distances varient entre 30 et 80 
mètres ce qui permet la pratique des petits coups d’approche et des coups moyens joués avec un petit 
bois.  
Chaque trou possède plusieurs départs ce qui permet une combinaison des directions de jeu et des 
situations variées pour le moniteur et l’élève avec le franchissement ou non des deux bunkers en sable et 
de petites buttes disposés sur le jeu. 
Les greens d’une surface de 200m² auront 2 positions de drapeau. Ils seront en gazon synthétique de 
nouvelle génération, tout comme les départs surélevés au nombre de 3 par trou (fond de forme, tout-
venant, sous-couche mousse et moquette polypropylène 32mm sablée). 
2 bunkers et des modelés de terre viendront souligner les greens. Des plantations compléteront le décor 
afin de recréer une ambiance similaire à celle des golfs standards.   
En complément des 3 trous il est prévu la réalisation d’un putting-green de 10mx15m également en 
synthétique pour l’initiation aux petits coups roulés et au putting avec des drapeaux amovibles.  



 
 

 
L’espace pratice sera mutualisé avec le terrain de grands jeux réalisé en synthétique (football, hand…) 
situé à proximité immédiate du parcours. Depuis un tee-line en gazon synthétique situé au sud du terrain 
de football, un groupe de 10 à 15 enfants pourront s’initier au grand jeu avec des cibles amovibles, 
paniers et drapeaux disposés sur le terrain de football de largeur 70m pour une longueur allant jusqu’à 
110m. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur 
 
Terrain golf éducatif 
Montant HT des travaux : 242 105 €  
Montant HT des travaux éligibles :  216 625 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition.) 
 
Plateau d'athlétisme 
Montant HT des travaux : 440 928 €  
Montant HT des travaux éligibles :  384 439 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition.) 
 
Montant HT du projet, dont MO : 704 579 € (242 105€ + 440 928€ + 21 546€) 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 622 610 € 
Taux d'intervention du RI :  15%  
Taux ramené à : 8.03% 
Montant total de la subvention attribuée : 50 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 8.03% du montant HT des travaux éligibles, soit 9.94% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• MAGNY-LES-HAMEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Plateau athlétisme 440 928,00 62,58% 

Terrain golf éducatif 242 105,00 34,36% 

Maîtrise d'œuvre 21 546,00 3,06% 

Total 704 579,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

434 579,00 61,68% 

Région Ile-de-France 70 000,00 9,94% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

150 000,00 21,29% 

CA St Quentin en Yvelines 50 000,00 7,10% 

Total 704 579,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061292 - PLAISIR (78) : Réhabilitation du sol sportif de la salle multisports du 
gymnase Nicole Hassler 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 75 000,00 € HT 12,80 % 9 600,00 €  

 Montant total de la subvention 9 600,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PLAISIR 

Adresse administrative : 2  RUE DE LA REPUBLIQUE 

78375 PLAISIR  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame JOS PHINE KOLLMANNSBERGER, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du sol sportif de la salle multisports du gymnase Nicole Hassler 

  

Dates prévisionnelles : 5 juillet 2021 - 16 août 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Afin de préparer la rentrée scolaire 2021/2022 dans les meilleures 
conditions et considérant que les activités dans cet équipement sont pratiquement à l'arrêt pendant la 
période des vacances scolaires d'été, la commune a établi un planning de travaux sur les mois de juillet et 
août. 
 
Description :  
Objectifs : 
Le gymnase Nicole Hassler est l’un des 4 gymnases existant sur la ville et a été construit en 1999. Il est 
situé en centre-ville à proximité d’un collège et du lycée. Il est composé de deux salles de sport distinctes, 
d’un local de rangement, de deux groupes de vestiaires, (sportifs et arbitres) de locaux de rangement, 
d’un club house, d’une infirmerie et d’une loge gardien.  
  
La salle multisports du gymnase Nicole Hassler accueille de nombreux utilisateurs chaque jour et tout au 
long de l’année. (Scolaires (élémentaires, collégiens, lycéens), centres de loisirs, et clubs) et de 
nombreuses activités sont enseignées.  
La surface qui recouvre cette salle est en résine, est âgée de + de 20 ans, et comporte des trous, fissures 
et autres traces d’usure, celle-ci est devenue dangereuse.  
Par ailleurs cette surface ne répond plus aux normes de la Fédération Française de handball eu égard à 
notre équipe première qui évolue en championnat National 3. 
 



 
 

Descriptif : 
 
Les travaux concernent : 
-L’enlèvement et l’évacuation du sol existant.  
-Une étude de la planimétrie validée par un organisme agrée. 
-Les travaux éventuels de planimétrie en cas de besoin. 
-La fourniture et la pose d’un nouveau sol sportif bicolore en résine avec 2 couches tirées à 220% 
d’allongement de type P2. 
-La pose d’une membrane d’interposition anti remontée d’humidité sur toute la surface. 
-La mise en place d’une sous couche de souplesse de 12mm en granulat de caoutchouc à déformation 
ponctuelle P2 encollée à la colle polyuréthane sur une dalle béton sans vide sanitaire. Le revêtement 
devra répondre aux normes NF EN 14904 et NF P 90203 et NF P 90202. 
-Le recouvrement des couvercles de protection des équipement sportifs 
-La fourniture et la pose de 8 baguettes de seuils. La réfection des 3 doubles portes en parties basses. 
-Les tracés de volley : centrale plus repaire d’angle des 3 entrainements, basket, handball & 7 badmintons 
repaire d’angle uniquement le tout aux couleurs homologuées et normalisées des fédérations ainsi que 10 
places handicapes normalisés devant les tribunes,  
1 tracé logo Ville et 1 tracé Logo Club (les logos en HD seront fournis pour effectuer les pochoirs). 
-Les divers tests d’homologation. 
 
Publics : 
Scolaires (élémentaires, collégiens, lycéens), centres de loisirs, vacances sportives et clubs  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : pose de sols sportifs intérieurs amovibles 
 
Montant HT des travaux : 96 000 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 75 000 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 20%  
Taux d’intervention ramené à : 12.80% 
Montant de la subvention appliquée : 9 600 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 12.80% du montant HT des travaux éligibles, soit 10% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• PLAISIR 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 



 
 

 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 96 000,00 100,00% 

Total 96 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

86 400,00 90,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

9 600,00 10,00% 

Total 96 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061307 - VERSAILLES (78) : Création de vestiaires multiusages sportifs au stade 
des Chantiers 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 300 000,00 € HT 33,33 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VERSAILLES 

Adresse administrative : 4 AVENUE DE PARIS 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur FRANCOIS DE MAZIERES, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de vestiaires multiusages sportifs au stade des Chantiers 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2021 - 29 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La ville souhaite pouvoir ouvrir les vestiaires pour la rentrée sportive 
2022/2023. Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Objectifs : 
Permettre aux différents publics d'avoir accès à des vestiaires et sanitaires. Le site des Chantiers 
regroupe divers équipements publics (stade, aire de jeux pour enfants...) et il est nécessaire d'avoir des 
vestiaires pour accueillir principalement les établissements scolaires du quartier (écoles élémentaires, 
collège et lycée). 
 
Descriptif du projet 
Construction de la nouvelle maison de quartier des Chantiers avec création de vestiaires, sanitaires et 
douches. Equipement indispensable pour l'accueil des établissements scolaires dans le cadre du sport à 
l'école. Les scolaires occupent 1257 heures pour une année scolaire réparties sur 3 établissements 
scolaires. L'équipement sportif actuel se compose d'une aire de lancer de poids, d'une aire de saut en 
longueur, d'une piste d'athlétisme, d'un terrain de volley et d'un terrain de hand/basket. 
 
Un travail de programmation a ainsi été mené avec les acteurs du quartier et a permis de définir les 
besoins du nouvel équipement qui comprendra : 
* des espaces d'accueil 



 
 

* des bureaux pour l'équipe d'animation 
* des sanitaires, des locaux de stockage et locaux techniques 
* des nouveaux vestiaires multiusages avec douches sanitaires, loge gardien et infirmerie pour les 
usagers du stade. 
 
La ville souhaite proposer des vestiaires en accès libre pour les riverains et les entreprises du quartier, et 
développer ainsi le sport santé en entreprise. Pour cela, la mise à disposition de vestiaires (douches et 
sanitaires) est indispensable.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réfection, réhabilitation vestiaires 
 
Montant HT des travaux : 370 000 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 300 000€ 
Taux max RI :  40% 
Taux subvention ramené à : 33.33% 
Montant de la subvention appliquée : 100 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 33.33% du plafond HT des travaux éligibles, soit 
27.03% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 370 000,00 100,00% 

Total 370 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

270 000,00 72,97% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

100 000,00 27,03% 

Total 370 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061312 - COUPVRAY (77) : Création d'une aire de fitness avec agrès en accès libre 
dans le nouveau quartier "Green Valley" 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 7 351,00 € HT 50,00 % 3 675,50 €  

 Montant total de la subvention 3 675,50 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE COUPVRAY 

Adresse administrative : MAIRIE DE COUPVRAY 

77700 COUPVRAY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Thierry CERRI, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

Error! Unknown op code for conditional.  

Dates prévisionnelles : 19 avril 2021 - 26 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le démarrage anticipé des travaux a été sollicité par la collectivité en 
raison du contexte pandémique qui ne permettait plus à bon nombre des concitoyens de la commune de 
pratiquer une activité sportive dans les équipements couverts. Par ailleurs la commune envisage une 
ouverture de cette aire sportive dès la période estivale 2021. 
 
Description :  
Objectifs : 
Dans le cadre de la livraison de son nouveau quartier "Green Valley" et de l'arrivée de ses nouveaux 
habitants, la commune a souhaité accompagner ces derniers dans l'amélioration du cadre de vie de ce 
secteur en installant des équipements sportifs de proximité de plein air en accès libre afin de permette aux 
habitants de pratiquer une activité sportive quotidienne à proximité de leurs habitations.  
 
Au regard de la diversité des nouveaux habitants, ce projet a par ailleurs pour objectif de développer un 
lien intergénérationnel. Cette volonté politique d'équiper ce quartier s'inscrit dans la continuité des actions 
déjà entreprises par les élus de promouvoir un accès à la pratique sportive au plus grand nombre de ses 
administrés. Le développement de la pratique sportive pour tous étant un axe majeur des élus locaux. 
 
Descriptif du projet : 
Acquisition et installation de 3 agrès de plein air.  
Accessibles à toutes les tranches d'âge et en accès libre.  
La commune en assurera le suivi, l'entretien et la surveillance.  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 7 351 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %   
Montant de la subvention appliquée : 3 675.50 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• COUPVRAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

7 351,00 100,00% 

Total 7 351,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

3 675,50 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

3 675,50 50,00% 

Total 7 351,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061321 - EPT GRAND PARIS SEINE OUEST : Réfection des toitures du gymnase du 
complexe sportif Marcel BEC 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 2 000 000,00 € HT 10,00 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GRAND PARIS SEINE OUEST 

Adresse administrative : 9 RTE DE VAUGIRARD 

92190 MEUDON  

Statut Juridique : Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 

Représentant : Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection des toitures du gymnase du complexe sportif Marcel BEC 

  

Dates prévisionnelles : 24 août 2020 - 30 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est souhaité une livraison des travaux pour la saison sportive 2021-
2022. Un retroplanning a été établi dans ce sens en tenant compte des perturbations liées à la crise 
sanitaire 
 
Description :  
Objectif : 
Refaire la couverture du gymnase en raison de sa vétusté 
 
Descriptif : 
Ce bâtiment est à usage d'établissement de type ERP. Il comporte différents types de couvertures 
(ardoises naturelles, bardeau bitumineux, terrasses en membrane d'étanchéité bitumineuse).  
Il s'agira de refaire entièrement l'ensemble de la couverture. 
 
Publics : 
Scolaire ; associatif ; entreprises ; particuliers  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d'un équipement couvert 
 
Montant HT des travaux : 3 735 117.58 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 2 000 000 €  
Taux maximum ciblé dans le RI :  10 %   
Montant de la subvention appliquée : 200 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 10% du montant HT du plafond des dépenses 
éligibles, soit 5.35% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• MEUDON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 2 982 604,00 79,85% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 622 007,52 16,65% 

Autres dépenses (préciser) 130 506,06 3,49% 

Total 3 735 117,58 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

3 535 117,58 94,65% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 5,35% 

Total 3 735 117,58 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061530 - BUSSY ST GEORGES (77) - Réalisation de 5 salles de sports à l'espace 
sportif Laura Flessel 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 865 237,00 € HT 9,25 % 80 000,00 €  

 Montant total de la subvention 80 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BUSSY-SAINT-GEORGES 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

77600 BUSSY SAINT GEORGES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Yann DUBOSC, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réalisation de 5 salles de sports à l'espace sportif Laura Flessel 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2021 - 20 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune avait sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
mettre à disposition des habitants et utilisateurs les nouvelles salles pour la rentrée sportive 2021/2022. 
 
Description :  
Le projet porte sur la création de 5 salles sportives situées dans les sous-sols du gymnase Laura Flessel. 
Ces salles sont réparties en deux blocs rectangulaires, dédiés respectivement à la danse et à la boxe, et 
séparés par un bloc central pour les sanitaires et les locaux de rangement du matériel. Chacun de ces 
blocs sera équipé de cloisons amovibles permettant de diviser en 3 salles le bloc danse et  en 2 salles le 
bloc boxe.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : salles spécialisées 
 
Montant HT des dépenses : 865 237 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 865 237 € 
Taux d'intervention maximum RI : 20% 



 
 

Taux d'intervention ramené à : 9,25 %  
Montant subvention proposée : 80 000 € 
 
 
Localisation géographique :  

• BUSSY-SAINT-GEORGES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 821 192,00 94,91% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 44 045,00 5,09% 

Total 865 237,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

518 571,00 59,93% 

Subvention Région Ile-de-
France 

80 000,00 9,25% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

266 666,00 30,82% 

Total 865 237,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061576 - DEUIL-LA- BARRE (95) : Création d'un Street Workout 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 33 324,00 € HT 50,00 % 16 662,00 €  

 Montant total de la subvention 16 662,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE DEUIL-LA-BARRE 

Adresse administrative : 36 RUE CHARLES DE GAULLE 

95170 DEUIL LA BARRE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Muriel SCOLAN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un Street Workout 

  

Dates prévisionnelles : 27 septembre 2021 - 15 octobre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La ville a souhaité ouvrir le nouvel équipement dès les vacances de la 
Toussaint 2021. Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Objectif : 
La politique sportive de la ville de Deuil-la-Barre se décline pour atteindre l’objectif global de faire de 
Deuil-la-Barre la « Ville du Sport pour tous ».  
  
C’est dans ce contexte que la ville de Deuil-La Barre a obtenu le « Label Ville Active et Sportive » (2 
lauriers) et le label « Terre de Jeux 2024 ». 
 
Le projet consiste à créer un Street Workout sur la Parc Victor LABARRIERE en libre accès à tous les 
habitants de Deuil-La Barre, afin de permettre à toutes et à tous d’accéder à une pratique sportive quel 
que soit son niveau, sa situation et ses aspirations. 
 
Descriptif : 
- pose d'un sol souple amortissant, 
- pose d'agrès de Street Workout  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 33 324 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention appliquée : 16 662 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• DEUIL-LA-BARRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 33 324,00 100,00% 

Total 33 324,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

16 662,00 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

16 662,00 50,00% 

Total 33 324,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061597 - ASNIERES-SUR-SEINE (92) : rénovation du terrain de proximité du square 
Joffre 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 178 054,00 € HT 50,00 % 89 027,00 €  

 Montant total de la subvention 89 027,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ASNIERES-SUR-SEINE 

Adresse administrative : 1 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

92600 ASNIERES-SUR-SEINE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur MANUEL AESCHLIMANN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du terrain de proximité du square Joffre 

  

Dates prévisionnelles : 3 novembre 2021 - 30 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite ouvrir l'équipement pour le printemps 2022. Un 
retroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Contexte 
 
Le terrain est situé dans le square Joffre, fréquenté par majoritairement des jeunes et des familles. Il est 
implanté dans un quartier en carence d’installations sportives de proximité, et notamment en terrains de 
proximité en accès libre en général et celle des terrains de proximité de handball-football en particulier 
avec uniquement 9 terrains à travers la Ville dont 7 en libre accès. 
 
Descriptif 
 
- Pose d'un terrain multisports (type city stade) avec gazon synthétique 30m x 18m + clôture + pare ballon 
- 2 buts multisports 
 
Publics : 
 
Tout public en accès libre  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 187 554 €  
Montant HT des travaux éligibles : 178 054 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose et 
de démolition d'un montant de 9 500€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI :  50 %  
Montant de la subvention appliquée : 89 027 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT des travaux éligibles, soit 47.47% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• ASNIERES-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux d'aménagement du 
terrain de sport 

51 814,47 27,63% 

Clôtures 740,00 0,39% 

Pose et fournitures 
équipements et jeux 

134 999,53 71,98% 

Total 187 554,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

98 527,00 52,53% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

89 027,00 47,47% 

Total 187 554,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061663 - SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS (77) : Création d'un parcours de fitness 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 25 845,00 € HT 20,51 % 5 300,00 €  

 Montant total de la subvention 5 300,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SAINT-PIERRE-LES-

NEMOURS 

Adresse administrative : 7 CHEMIN DE LA MESSE 

77140 SAINT PIERRE LES NEMOURS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Bruno LANDAIS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un parcours de fitness 

  

Dates prévisionnelles : 3 mai 2021 - 30 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a programmé l'ouverture de l'équipement dès la rentrée 
sportive 2021/2022. Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
 
Objectifs : 
Créer du lien social et permettre aux parents de faire du sport tout en surveillant leurs enfants qui seront 
sur l'aire de jeux du parc de la mairie, par la création d'un parcours fitness à proximité et équipés d'agrès 
accessibles aux personnes à mobilité réduites. 
 
Descriptif : 
Fourniture et pose d'agrès, tel que vélo elliptique, double bancs abdos, triple twister, push/pull, barre 
parallèle... 
 
Publics : 
Tout public, enfants, adolescents, adultes, personnes à mobilité réduite.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 25 845 €  
Montant HT des travaux éligibles : 25 845 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Taux d’intervention ramené à : 20.51% pour respecter 20% reste à charge 
Montant de la subvention appliquée : 5 300 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 20.51% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 25 845,00 100,00% 

Total 25 845,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

5 169,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 300,00 20,51% 

Subvention Etat (sollicitée) 15 376,00 59,49% 

Total 25 845,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061664 - ISSOU (78) : Création d'une zone de fitness avec agrès tout public et 
accès PMR 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 13 531,08 € HT 50,00 % 6 765,54 €  

 Montant total de la subvention 6 765,54 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ISSOU 

Adresse administrative : PLACE FERDINAND FAMY 

78440 ISSOU  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Martine CHEVALIER, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une zone de fitness avec agrès tout public et accès PMR 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2021 - 30 juin 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a programmé l'ouverture de l'équipement pour l'été 2021. 
Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Objectifs : 
- Développer la pratique sportive pour tous, non genrée, en accès libre et sans contrainte 
- Favoriser l'inclusion des personnes à mobilité réduite par l'implantation d'équipements adaptés 
- Innover l'offre sportive des équipements communaux gagnés par la vétusté et le manque 
d'investissement 
- Créer une "centralité" pour les habitants de la commune 
- inciter à la sortie familiale de proximité (faire avec ce que le territoire immédiat offre) 
- Offre d'une sortie familiale favorisant le lien parent/enfants 
 
Descriptif : 
L'implantation de l'aire Fitness consiste à aligner 6 agrès, dont une spécifiquement PMR et une autre 
adapté accès PMR . 
Au total,  
- 2 Agrès différents pour personnes à mobilité réduite travaillant le haut du corps ( DUO PMR : pédalier et 
traction du corps) ; PUSH PULL : mouvement de poussée des membres supérieurs) 
- 5 Agrès différents pour tout public (Rameur, vélo elliptique, banc abdos, chaise romaine, push-pull) 



 
 

L'implantation à côté de l'aire de jeux des enfants garantie une surveillance parentale tout au long de la 
pratique sportive. Même en activité différente, la proximité permet de partager un temps privilégié avec 
son enfant et contribue à l'instauration du lien affectif parent/enfant. Cette configuration suggère la sortie 
familiale dans un environnement naturel et sécurisé ; c'est une incitation à l'activité physique, au bien 
bouger et aux mobilités douces le parc étant central et accessible de tous rapidement sans devoir 
emprunter un véhicule motorisé. 
 
Publics : 
Le public fléché est multiple : 
- aux pratiquants tout public, sans distinction d'âge ni de genre 
- Accessibilité PMR 
- accessibilité aux clubs résidents dont l'activité intègre l'entretien musculaire 
- développement des possibles de la pratique athlétique proposée par le club issoussois 
- accessibilité aux collégiens, avec encadrement du professeur d'EPS  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux éligibles : 13 531.08 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Montant de la subvention appliquée : 6 765.54 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• ISSOU 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

13 531,08 100,00% 

Total 13 531,08 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

2 706,22 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

6 765,54 50,00% 

Subvention Etat (sollicitée) 4 059,32 30,00% 

Total 13 531,08 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061675 - BRÉVAL (78) - Création d'un parcours de santé et réhabilitation des 
terrains de pétanque 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 55 234,76 € HT 50,00 % 27 617,38 €  

 Montant total de la subvention 27 617,38 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BREVAL 

Adresse administrative : 3 PLACE DU MARECHAL LECLERC 

78980 BREVAL  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Thierry NAVELLO, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un parcours de santé et réhabilitation des terrains de pétanque 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 1 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le proje consiste en la réalisation d'un parcours de santé avec panneaux d'échauffement, 5 modules pour 
les plus jeunes et 4 modules pour les plus sportifs. Les agrès sont en plastique recyclé 100% recyclable. 
Il prévoit également la réalisation de 10 terrains de pétanque.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 59 458,76 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 55 234,76 € (sont exclus les frais liés au mobilier urbain) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 27 617,38 € 
 
La participation régionale représente 50% des dépenses éligibles, soit 46,45% du coût global de 



 
 

l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• BREVAL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Parcours de santé pose et 
fourniture 

29 247,00 49,19% 

Travaux terrains de pétanque 16 578,00 27,88% 

Abris pétanque 9 409,76 15,83% 

Pose et fourniture mobilier 
urbain 

4 224,00 7,10% 

Total 59 458,76 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

31 841,38 53,55% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

27 617,38 46,45% 

Total 59 458,76 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061694 - VARENNES-JARCY (91) : réhabilitation de deux équipements sportifs de 
proximité : terrains de tennis et skatepark 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 13 273,11 € HT 22,53 % 2 990,22 €  

 Montant total de la subvention 2 990,22 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VARENNES JARCY 

Adresse administrative : PLACE ARISTIDE BRIAND 

91480 VARENNES-JARCY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Bruno BEZOT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de deux équipements sportifs de proximité : terrains de tennis et skatepark 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 1 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a programmé la période de travaux durant la période 
estivale pour limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
Objectifs : 
Maintenir l'offre de services en termes d'accès aux équipements sportifs de loisirs 
Sécuriser la pratique sportive libre 
 
Descriptif : 
Restauration de deux courts de tennis extérieurs 
Mise en place d'un carénage latéral sur le skatepark 
 
Publics : 
Enfants et jeunes adolescents pratiquant le skate  
Enfants, jeunes et adultes pratiquant le tennis  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Types d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur + réhabilitation ou création 
d'équipements sportifs en accès libre 
 
Courts de tennis 
Montant HT des travaux : 11 088.91 €  
Montant HT des travaux éligibles : 10 418.11 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démoussage d'un montant de 670.80€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %   
Montant de la subvention appliquée : 1 562.72 € 
 
Skate Park 
Montant HT des travaux : 2 855 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 427.50 € 
 
Projet  
Montant HT des travaux du projet : 13 943.91€ 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 13 273.11€ 
Montant de la subvention appliquée : 2 990.22€ 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 22.53% du montant HT des travaux éligibles, soit 
21.44% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• VARENNES-JARCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 11 088,91 79,53% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

2 855,00 20,47% 

Total 13 943,91 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

2 990,22 21,44% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

10 953,69 78,56% 

Total 13 943,91 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061705 - VIENNE-EN-ARTHIES (95) : création d'un parcours de santé reliant les 3 
hameaux de Vienne -en-Arthies 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 18 547,00 € HT 75,00 % 13 910,25 €  

 Montant total de la subvention 13 910,25 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VIENNE EN ARTHIES 

Adresse administrative : 18 ROUTE DE LA MAIRIE 

95510 VIENNE EN ARTHIES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur SERGE BILLOUE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un parcours de santé reliant les 3 hameaux de Vienne -en-Arthies 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 31 décembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a souhaité ouvrir le parcours dès l'année 2022. Un 
retroplanning a été établi avant la période de gel. 
 
Description :  
Objectifs  
- Favoriser le sport de plein air en accès libre dans un cadre naturel propice (attractivité du territoire) 
- Impulser l'activité physique des femmes 
- Prévenir la sédentarisation par la proximité (loisirs locaux) 
- S'appuyer sur le sport comme vecteur de lien social (lieu de rencontre) 
 
Descriptif 
Le parcours santé est une boucle de 5 km qui traverse les trois hameaux de Vienne en Arthies.  Il suit 
puis s'éloigne et recroise le sentier du patrimoine initié et équipé en panneaux touristiques par le PNR.  Le 
parcours se compose de 7 agrès, l'intervalle le plus court est d'environ 600m. chaque emplacement 
d'agrès est muni d'un panneau qui indique et guide l'exercice sportif. Le parcours de santé présente 
l'intérêt d'une offre multimodale (marche douche, marche sportive, running, appareils connectés pour 
jeune public 
 
Publics  
Tout public est ciblé du plus jeune au plus ancien  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 18 547 €  
Montant HT des travaux éligibles : 18 547 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 75 % (territoire carencé) 
Montant de la subvention appliquée : 13 910.25 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 75% du montant HT du projet 
 
Localisation géographique :  

• VIENNE-EN-ARTHIES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

18 547,00 100,00% 

Total 18 547,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

4 636,75 25,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

13 910,25 75,00% 

Total 18 547,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061843 - BAULNE (91) - Création d'un terrain Multisports - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 147 031,90 € HT 50,00 % 73 515,95 €  

 Montant total de la subvention 73 515,95 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BAULNE 

Adresse administrative : 102 ROUTE DE CORBEIL 

91590 BAULNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur XAVIER GUILBERT, Maire adjoint 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un terrain multisport. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 30 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite ouvrir l'espace sportif dès l'année 2022. Un 
rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Les propositions de support et incitation à l’activités physique sur le territoire communal sont actuellement 
limitées et ne répondent pas aux besoins de l’ensemble des tranches d’âges. Afin de diversifier son offre 
et toucher les tranches d’âges les plus jeunes, les élus de la commune ont souhaité s’orienter vers 
l’installation d’un Stade Multisports. 
 
Cette structure a pour objectif d’accueillir le terrain multisports. Il comprendra les caractéristiques ci-
dessus: 
  
- Surface de jeu de 24 mètres par 13 mètres.  
- 2 buts combinés football-handball à chaque extrémité du terrain.  
- 2 paniers de basketball intérieur au terrain.  
- 1 panier de basketball extérieur au terrain.  
- Poteaux multifonction avec filet tennis, volleyball et badminton.  
- Structure de filets par-ballons.  
- 1 portillon sélectif PMR pour l’accès au terrain.  
- Terrain en gazon synthétique.  
 



 
 

Les matériaux utilisés dont une tenue dans le temps tout en intégrant une notion durable pour 
l’environnement. 
 
Public(s) cible(s) :  Les utilisateurs cibles de ce projet sont :  
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction en équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 147 031,90 € 
Montant HT des dépenses éligibles :  147 031,90 €  
Taux d'intervention maximum RI : 50% 
Taux d’intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 73 515,95 € 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BAULNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 90 255,23 61,38% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

41 666,67 28,34% 

Autres dépenses (préciser) 15 110,00 10,28% 

Total 147 031,90 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

44 109,57 30,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

73 515,95 50,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

29 406,38 20,00% 

Total 147 031,90 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061848 - MASSY (91) - Rénovation de 3 city stades - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 91 501,46 € HT 15,00 % 13 725,22 €  

 Montant total de la subvention 13 725,22 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MASSY MAIRIE 

Adresse administrative : 1 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

91300 MASSY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame CATHERINE LAFEUILLE, Responsable de service 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de 3 city stades. 

  

Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 15 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La mairie de Massy a décidé de mettre en sécurité ses équipements en remplaçant les gazons 
synthétiques et les tracés de lignes de jeu illisibles. 
 
Trois city stades sont à rénover :   
- Allée Emile ZOLA (créé en 2002), remplacer le gazon synthétique par un sol souple et refaire le tracé 
des lignes, 
- ALLEE Albert THOMAS (créé en 2002), reprendre le gazon synthétique, le tracé des lignes et poser des 
barrières anti-racines, 
-PARC DESCARTES (créé en 2007) : reprendre le gazon synthétique et refaire le tracé des lignes 
 
Allée Emile ZOLA : 
 
Le terrain de Basket Zola localisé à côté du City Stade sur l’allée Emile Zola fait l’objet d’un projet de 
rénovation pour les raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2002 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
très usé et devient dangereux pour les usagers 
• Lignes de jeu très usées et plus lisibles 
 
La mairie de Massy a décidé de remplacer le gazon synthétique par un sol souple de confort pour un 



 
 

meilleur confort et une meilleure insonorisation du rebond. 
 
 
Allée Albert THOMAS: 
 
Le City Stade Albert Thomas localisé en contre-bas de l’allée Albert Thomas fait l’objet d’un projet de 
rénovation pour les raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2002 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
très usé et devient dangereux pour les usagers 
• Problème de racines apparentes sur le City Stade, donc risque de chute pour les usagers 
• Lignes de jeu très usées et peu lisibles 
 
 
Parc Descartes: 
 
Le City Stade Descartes localisé dans le Parc Descartes fait l’objet d’un projet de rénovation pour les 
raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2007 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
usé 
• Lignes de jeu très usées et peu lisibles 
 
  
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès-libre 
Montant HT des dépenses : 91 501,46 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 91 501,46 €  
Taux d'intervention maximum RI : 15% 
Taux d’intervention appliqué : 15% 
Montant de la subvention proposée : 13 725,22 € 
 
 
Localisation géographique :  

• MASSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 91 501,46 100,00% 

Total 91 501,46 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

77 776,24 85,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

13 725,22 15,00% 

Total 91 501,46 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061855 - CLICHY-SOUS-BOIS (93) - Rénovation de la piste d'athlétisme du stade 
Henri Barbusse 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 636 875,00 € HT 10,87 % 69 259,00 €  

 Montant total de la subvention 69 259,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CLICHY-SOUS-BOIS 

Adresse administrative : PLACE DU 11 NOVEMBRE 1918 

93390 CLICHY SOUS BOIS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Olivier KLEIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de la piste d'athlétisme du stade Henri Barbusse 

  

Dates prévisionnelles : 23 juin 2021 - 31 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
permettre le premier phasage des travaux durant la période estivale 2021 et limiter l'impact sur la saison 
sportive 2021/2022. 
 
Description :  
Les travaux prévus sont les suivants : 
 
Les bordures et les caniveaux comprendront : pose de bordure en limite extérieure de piste et des ateliers 
(piste d’élan), pose de bordures à nez en caoutchouc en limite de sautoir du saut en longueur et pose de 
bacs récupérateur de sable autour des bacs de réception. 
 
Les travaux principaux sont la piste d’athlétisme de 400 m, 6 couloirs en revêtement synthétique, ainsi 
qu’une ligne droite pour le 100 m et le 110 m haies, de 7 couloirs en revêtement synthétique. 
 
Le revêtement des pistes se fera par une mise en œuvre d’une couche d’émulsion de bitume, ainsi que la 
mise en œuvre des enrobés de deux façons. 
Tout d’abord, une couche d’enrobé imperméable pour les abords des caniveaux et des bordures 
extérieures, puis une couche d’enrobé perméable ou imperméable sur toute la surface. 
 
La finition et les contrôles comprendront une implantation des tracés par un géomètre, un tracé des 



 
 

couloirs et lignes d’arrivée et départ ainsi que le contrôle et essais de la piste par un laboratoire.  
 
Le projet prévoit aussi la fourniture des équipements liés à la structure des enrobés de piste, notamment 
pour les différents sports de sauts comme le triple saut ou le saut en longueur. Ces travaux seront centrés 
sur l’installation de fosses de réception collective, de planches d’appel réversible avec tabouret et 
plasticine. De plus, les fosses de réception seront bordurées de bac récupérateur de sable et de bordure 
caoutchouc. 
 
Enfin, pour assurer la sécurité des spectateurs et les interventions possibles des différents services une 
main courante ainsi que des clôtures et pare-ballons seront installé. De plus, entre la main courante et la 
piste un passe- pieds sera créé. Ce cheminement permettra l’accès à toutes les infrastructures sportives 
pour les PMR et UFR.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement extérieur 
 
Montant HT des dépenses : 692 595 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 636 875 € (sont exclus les frais liés au démontage et démolition)  
Taux d'intervention max RI : 15% 
Taux d'intervention ramené à : 10,87% 
Montant de la subvention proposée : 69 259 € 
 
La participation régionale représente 10,87 % des dépenses éligibles, soit 10% du coût global de 
l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• CLICHY-SOUS-BOIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 208 050,00 30,04% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

484 545,00 69,96% 

Total 692 595,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

138 520,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

69 259,00 10,00% 

Subvention Etat (sollicitée) 484 816,00 70,00% 

Total 692 595,00 100,00% 
 

 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061857 - SURESNES (92) - Rénovation des éclairages des tennis couverts du stade 
Jean Moulin 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 22 984,00 € HT 20,00 % 4 597,00 €  

 Montant total de la subvention 4 597,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SURESNES 

Adresse administrative : 2 RUE CARNOT 

92150 SURESNES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur GUILLAUME BOUDY, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation des éclairages des tennis couverts du stade Jean Moulin 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 31 mars 2002  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet concerne l'éclairage des courts couverts de tennis du stade Jean Moulin qui sera intégralement 
remplacé par des luminaires LED. La consommation d'énergie lié à l'éclairage du site sera donc réduit de 
manière conséquente (environ 20 %).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : création/réfection éclairage d'équipement sportif 
 
Montant HT des dépenses : 22 984 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 22 984 € 
Taux d'intervention max RI : 20% 
Taux d'intervention appliqué : 20% 
Montant de la subvention proposée : 4 597 € 
 
 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• SURESNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

22 984,00 100,00% 

Total 22 984,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

4 597,00 20,00% 

Subvention SIPPEREC 6 895,00 30,00% 

Fonds de la commune 11 492,00 50,00% 

Total 22 984,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061870 - ABLON-SUR-SEINE (94) - Réhabilitation totale de l'étancheité de la toiture 
du Gymnase Pierre Pouget - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 200 000,00 € HT 11,50 % 22 990,40 €  

 Montant total de la subvention 22 990,40 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D ABLON SUR SEINE 

Adresse administrative : 16 RUE MARECHAL FOCH 

94480 ABLON-SUR-SEINE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame ANGELIQUE DE OLIVEIRA, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation totale de l'étancheité de la toiture du Gymnase Pierre Pouget - 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2021 - 30 janvier 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite réaliser les travaux trés rapidement vu l'étendue 
des dégats. 
 
Description :  
Le gymnase se situe dans la commune Ablon-sur-Seine, dans le département Val-de-Marne (94) en 
région Île-de-France. L'équipement de sport Salle multisports est une infrastructure faisant partie de 
l'installation Complexe Sportif Pierre Pouget 
 
La toiture du gymnase Pierre Pouget, est à ce jour irréparable avec l’apparition ces derniers mois, de 
nombreuses fuites sur le faîtage. L’augmentation de ces fuites est si importante qu’il faut prévoir une 
programmation de ces travaux pour 2022.    
 
Par ailleurs, ces déficiences engendrent inévitablement une dégradation du revêtement de sol de leur 
gymnase.  
 
L’ambition de la commune est donc d’opérer de manière urgente, à la réalisation des travaux de 
réhabilitation total de la toiture avec une isolation thermique complète de celle-ci.    
 
Les déficiences sont les suivantes : 
- arrachage complet de toutes les bandes de rives, ainsi que les relevés et la partie courante, et ce sur la 



 
 

terrasse haute mais aussi la terrasse basse. 
 
L’objectif est de remettre en place un isolant thermique en mousse de polyuréthane (R  =4,55m²°C/W) et 
fourniture et pose d’un complexe d’étanchéité bicouche élastomère ardoisé autoprotégé. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert (type gymnase, tennis, skate park, infrastructures 
athlétisme indoor, équipement d’escalade (mur ou blocs…) 
 
Montant HT des dépenses : 229 904 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 200 000 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué: 11,50% 
Montant de la subvention proposée :22 990,40 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 11,50 % du montant HT des travaux éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• ABLON-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 229 904,00 100,00% 

Total 229 904,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

206 913,60 90,00% 

Conseil Régional Île-de-
France 

22 990,40 10,00% 

Total 229 904,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061871 - PLESSIS BOUCHARD (95) - Création d'un nouveau gymnase - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 2 000 000,00 € HT 10,00 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LE PLESSIS BOUCHARD 

Adresse administrative : 3  RUE PIERRE BROSSOLETTE 

95130 LE PLESSIS-BOUCHARD  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'un nouveau gymnase - 

  

Dates prévisionnelles : 3 janvier 2021 - 8 septembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de tenir 
les délais de livraison de l'équipement qui s'inscrit dans un programme global de développement des 
installations sportives sur son territoire. La livraison de cet équipement est prévue le 8 Septembre 2023. 
 
Description :  
La commune du Plessis-Bouchard est située dans le Département du Val d’Oise, à environ 18 kilomètres 
au Nord-Ouest de Paris, dans la vallée de Montmorency.  
 
Situé sur le secteur nord-ouest de la commune, entre le tissu pavillonnaire de la ville et la plaine agricole, 
le projet de construction du gymnase est associé au projet de construction d’un collège d'une jauge de 
600 élèves. Ces deux bâtiments, chacun à leur manière, privilégient une intégration dans le grand 
paysage de la plaine, par leurs matériaux et leur implantation.   
 
 
Ce projet de construction se compose du volume principale de la salle omnisport avec ses gradins, de 
hauteur totale maximale égale à 14 m (libérant une hauteur libre de 9 m sous poutres), autour duquel se 
placent les volumes adjacents de plus faible hauteur (6 à 7 m) accueillant les vestiaires et locaux 
connexes de stockage et espaces d'accueil.  
 
Les structures du bâtiment sont réalisées suivant un schéma simple et rationnel permettant de libérer de 
grands espaces fonctionnels sans entraver les volumes mis a disposition (outre la grande salle, aucun 



 
 

porteur n'est présent dans les zones de vestiaires ni dans les zones de stockage). Au-delàs de 
l'infrastructure béton armé composant les fondations et les dallages des planchers bas sur terre-plein, la 
structure de superstructures du bâtiment est prévue entièrement construite à base d'ossature 
bois et métaliques associées à des composants standardisés de grande simplicité du type toiture par bacs 
aciers isolés étanchés. En façades, les murs à ossatures bois sont préparés en intégrant la mise en place 
d'isolation et films pare-vapeur et pare-pluie.  
 
Classement de l'établissement: l'effectif des personnes admises dans l'établissement est de 300. le 
gymnase est un équipement de type X classé en 4 ème catégorie.  
 
L'ensemble du complexe sera accessible aux Personnes à mobilité réduite, avec l'utilisation de matériaux 
différents ou visuellement contrastés, une signalétique sera mise en place, seuil inférieur à 2 cm, rayon de 
giration de 1.50 m dans tous les dégagements du projet.   
 
Le stationnement automobile est situé sur la parcelle du projet, les places destinées aux PMR sont 
situées à 15 m de l'accès au gymnase. le parking sera composé de 40 places dont 2 places pour PMR.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert (type gymnase, tennis, skate 
park, infrastructures athlétisme indoor, équipement d’escalade (mur ou blocs…) 
Montant HT des dépenses : 4 362 137,19 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 2 000 000 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 10% 
Taux d'intervention appliqué : 4,58% 
Montant de la subvention proposée : 200 000 € 
 
La participation régionale représente 10% des dépenses éligibles soit 4,58% du montant global de 
l'opération 
 
 
Localisation géographique :  

• LE PLESSIS-BOUCHARD 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 3 757 262,59 86,13% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

198 168,97 4,54% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 406 705,63 9,32% 

Total 4 362 137,19 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

2 291 050,79 52,52% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 4,58% 

Subvention Etat (sollicitée) 791 086,40 18,14% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

1 080 000,00 24,76% 

Total 4 362 137,19 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061880 - CHELLES (77) - Réhabilitation de l'équipement sportif de Louvois - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiéé 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 2 000 000,00 € HT 10,00 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CHELLES 

Adresse administrative : PARC SOUVENIR E FOUCHARD 

77500 CHELLES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Brice RABASTE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de l'équipement sportif de Louvois. 

  

Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’équipement sportif et associatif de Louvois se situe au sein du complexe sportif Maurice Grouselle, sur 
la parcelle de terrain cadastrée BP 107.  
 
Le gymnase, dont la construction date de 1971, a une surface d’environ 1 770 m² et compte 4 salles 
spécialisées :  
- 1 salle de boxe de 166m² ;  
- 1 dojo de 120m² ;  
- 1 salle polyvalente de 144m² ;  
- 1 salle polyvalente de 254m².  
 
Seul gymnase de la Ville dépourvu d’une salle de type C adaptée à la pratique de sports collectifs (hand, 
basket, volley...), ses caractéristiques en font un équipement unique qui permettent une grande diversité 
des pratiques.  
 
C’est ainsi qu’il accueille :  
- 4 groupes scolaires : les écoles primaires Fournier, Aulnes, Bickart et Grande Prairie;;  
- 11 associations sportives comptabilisant près de 1 200 adhérents.  
 
De par sa configuration, le gymnase permet une multitude des pratiques selon les publics : 



 
 

- la pratique scolaire : tennis de table, jeux d’opposition, badminton, arts du cirque, gymnastique... ;  
- la pratique associative avec pour thématique dominante ;  
- le sport/santé proposé par la Gymnastique Volontaire Chelloise : gym d’entretien, gym douce, 
renforcement musculaire, stretching postural, pilates et prévention des chutes, relaxation... ;  
- les arts martiaux et sports de combat proposés par 8 associations : boxe, jujitsu, viet-vo-dao, karaté, 
wing tsun, capoeira, lutte ;  
- le handicap proposé par l’AFAPH (handicap mental ou psychologique) et l’Espace sésame (autisme).  
 
Afin de répondre à des problématiques recensées relatives à l’isolation thermique et acoustique, à 
l’accessibilité et à l’amélioration des conditions d’accueil et de pratique, la Ville s’est attachée les services 
d’un bureau d’étude.  
 
Une réflexion a donc été menée auprès des acteurs locaux afin de répondre au mieux aux attentes des 
utilisateurs. 
  
Pour atteindre cet objectif, 4 actions sont nécessaires :  
 
Travaux de rénovation énergétique du bâti :  
- isolation thermique globale ;  
- remplacement des menuiseries extérieures ;  
- remplacement de la toiture.  
 
Travaux d’amélioration des systèmes  
- mise en œuvre d’une Centrale de Traitement d’Air (CTA) ;  
- remplacement des appareils d’éclairage par des appareils à technologie LED ;  
- remplacement du réseau de chauffage intérieur produit par géothermie.  
 
Travaux de mise en conformité  
- mise en accessibilité à 100% ;  
- remplacement du système incendie.  
 
Redéfinition des espaces  
- déplacer l’activité boxe au sein de la salle polyvalente de 254m² au lieu de 166m²;  
- déplacer le dojo au sein de la salle de boxe de 166m² au lieu de 120m²;  
- réaménagement et réfection des vestiaires/ sanitaires ;  
- création de locaux supplémentaires (réserves, salle de réunion) ;  
- isolation phonique entre salles. 
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert (type gymnase, tennis, skate 
park, infrastructures athlétisme indoor, équipement d’escalade (mur ou blocs…) 
Montant HT des dépenses : 2 232 373 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 2 000 000 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 10% 
Montant de la subvention proposée : 200 000 € 
 
La participation régionale représente 10% du plafond des dépenses éligibles soit 8,96% du montant 
global de l'opération. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• CHELLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 2 165 680,00 97,01% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 64 693,00 2,90% 

Autres dépenses (préciser) 2 000,00 0,09% 

Total 2 232 373,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

446 475,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 8,96% 

Subvention Etat (sollicitée) 1 585 898,00 71,04% 

Total 2 232 373,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061985 - COMBS-LA-VILLE (77) : réhabilitation et extension d'un gymnase 
Beausoleil destinés à l'aménagement d'un DOJO 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 2 000 000,00 € HT 5,00 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE COMBS-LA-VILLE 

Adresse administrative : ESPLANADE CHARLES DE GAULLE 

77385 COMBS LA VILLE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Guy GEOFFROY, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation et extension d'un gymnase Beausoleil destinés à l'aménagement d'un 

DOJO 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2021 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite ouvrir l'équipement dès janvier 2023. Un 
rétroplanning a été établi dans ce sens pour minimiser l'impact sur les usagers et préparer l'équipement 
dans les plus courts délais. 
 
Description :  
Objectifs  
La volonté municipale est de transformer le gymnase Beausoleil en un  
centre unique de pratique des Arts Martiaux afin de s’adapter aux nouvelles attentes  
de la population tout en réutilisant l’existant pour la création d’un équipement sobre  
et évolutif. 
 
Descriptif 
Cette opération consiste  : 
- à la réhabilitation du gymnase Beausoleil et au désamiantage de ce dernier,  
- à la création d’une extension avec une salle de 200 m² environ, de 4 blocs de vestiaires et de sanitaires 
hommes et femmes d’une surface par vestiaire et sanitaire de 50m² et de deux réserves de 35 m² environ.  
Ces éléments seront implantés dans la continuité du gymnase existant afin de favoriser les accès, le 
principe du pied chaussé en arrivant et du pied déchaussé pour l’accès aux salles sera intégré. Des 
bancs et patères seront implantés dans les vestiaires.  



 
 

Une cabine adulte et PMR dans chaque élément devra être prévue.  
La grande salle  existante sera dédiée à la pratique des arts martiaux.  
L’extension sera elle plus polyvalente, avec la pratique de sports du type : karaté, boxe. Elle sera 
également mise à disposition des scolaires. Le parking sera également réaménagé en fonction de 
l'emprise de l'extension sur ce dernier. 
 
Publics 
Les utilisateurs recensés du futur équipement sont les associations d’arts-martiaux, les scolaires du 
primaire et du secondaire et les services municipaux  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou consturction d'un équipement couvert  
 
Montant HT des travaux : 2 875 868 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 2 000 000 € (sont exclues les dépenses relatives auw désamiantage, 
parking, dépose) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 10 %  
Taux ramené à : 5% 
Montant de la subvention appliquée :100 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 5% du montant HT des travaux éligibles, soit 3.48% du 
montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• COMBS-LA-VILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 2 571 500,00 89,42% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

33 150,00 1,15% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 271 218,00 9,43% 

Total 2 875 868,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

568 003,00 19,75% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

100 000,00 3,48% 

Subvention Etat (sollicitée) 1 207 865,00 42,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

1 000 000,00 34,77% 

Total 2 875 868,00 100,00% 
 

 



 
 

 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061454 - EARL QUINAULT - Les Bréviaires (78) - Création d'une carrière, de 10 
boxes avec douches, sellerie et graineterie 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 92 911,00 € HT 26,91 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EARL QUINAULT 

Adresse administrative : 25 RUE NEUVE 

78610 LES BREVIAIRES  

Statut Juridique : Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur ETIENNE QUINAULT, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une carrière, de 10 boxes avec douches, sellerie et graineterie 

  

Dates prévisionnelles : 22 septembre 2020 - 1 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le bénéficiaire a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
maintenir le calendrier des entreprises de travaux en lien avec les commandes des différents matériaux 
commandés pour le projet. 
 
Description :  
L'établissement dispose d'un bâtiment pouvant accueillir 20 boxes pour des chevaux, ensemble pensé 
pour la fonctionnalité, le bien être du cheval et du cavalier, ainsi que de l'espace concernant le risque 
incendie. 
Le bâtiment étant divisé en deux parties égales, la moitié est prévue pour la construction des boxes pour 
limiter les coûts et pour démarrer l'activité. 
Dans le cadre du travail des chevaux, le projet prévoit une carrière équestre avec un accès pompier facile, 
la carrière étant réalisée par les propriétaires eux-mêmes car ils possèdent du gros matériel sur leur 
exploitation. 
Le coût de la carrière est donc principalement dû aux matériaux et au coût du terrassement réalisé par 
une entreprise extérieure.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction de centres équestres  
 
Montant HT des dépenses : 94 456 € 
Montant HT des dépenses : 92 911 € (sont exclus les frais liés à la location de matériel) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 26,91% 
Montant de la subvention proposée : 25 000 € 
 
La participation régionale représente 26,91% des dépenses éligibles, soit 26,47% du coût global de 
l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• LES BREVIAIRES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements Carrière 

30 444,00 32,23% 

Travaux Boxes 47 545,00 50,34% 

Travaux Terrassement 
carrière 

14 922,00 15,80% 

Location matériels 1 545,00 1,64% 

Total 94 456,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

25 000,00 26,47% 

Fonds propres 69 456,00 73,53% 

Total 94 456,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061564 - SQY EQUITATION à Trappes en Yvelines (78) - Rénovation du centre 
équestre : construction de 6 boxes et marcheur 6 places 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 61 136,36 € HT 32,71 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SQY EQUITATION 

Adresse administrative : 23 RUE DU PROFESSEUR VICTOR PAUCHET 

92420 VAUCRESSON  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur PATRICK DALIA, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du centre équestre : construction de 6 boxes et marcheur 6 places 

  

Dates prévisionnelles : 19 novembre 2019 - 31 janvier 2020  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des conditions climatiques hivernales (précipitations, gel…), 
l'entreprise de travaux à conseil au centre équestre de procéder au terrassement et au nivèlement des 
sols ainsi qu’à la pose de la dalle béton de façon anticipée afin d’éviter que les travaux ne se déroulent 
dans des conditions difficiles. Pour ces raisons le bénéficiaire a sollicité un démarrage anticipé des 
travaux. 
 
Description :  
Les nouveaux boxes permettront d'augmenter les capacités d'accueil du club tout en offrant des 
équipements plus fonctionnels et plus faciles d'entretien (portes ouvrantes et coulissantes, mécanisation 
du fumier...). Les boxes permettront de libérer des places dans les écuries pour les équidés de l'école 
d'équitation et d'accueillir 6 pensions supplémentaires.  
L'installation d'un marcheur permettra d'offrir de nouvelles prestations et du confort pour les équidés. Il 
facilitera également le travail des soigneurs dans la gestion des mises en liberté.   
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction de centres équestres  
 
Montant HT des dépenses : 61 136,36 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 61 136,36 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 32,71% 
Montant de la subvention proposé : 20 000 € 
 
 
Localisation géographique :  

• TRAPPES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux Ecuries 16 366,36 26,77% 

Travaux Marcheur 35 000,00 57,25% 

Electricité Ecuries 3 300,00 5,40% 

Travaux de terrassement 6 470,00 10,58% 

Total 61 136,36 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

20 000,00 32,71% 

Fonds propres 41 136,36 67,29% 

Total 61 136,36 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061638 - ECURIE LES PETITS CHEVAUX à Maisons Laffite (78) - Couverture d'une 
carrière 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 28 660,00 € HT 50,00 % 14 330,00 €  

 Montant total de la subvention 14 330,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ECURIE LES PETITS CHEVAUX 

Adresse administrative : 19 SQUARE GRETRY 

78600 MAISONS LAFFITTE  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame LAURA FIRH, Gérante 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : couverture d'une carrière 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2021 - 30 octobre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La structure a sollicité un démarrage anticipé des travaux, cette évolution 
devant être réalisée rapidement afin d’assurer un maximum de confort aux cavaliers ainsi qu’aux chevaux. 
 
Description :  
Le projet consiste en la couverture de la carrière des écuries existante (20X15), et au changement des fils 
de carrière afin de les remplacer par des lices en bois. Cette évolution de l'installation permettra une 
pratique même lors d'une météo difficile. Elle apportera un confort aux cavaliers et aux chevaux.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction de centre équestre 
 
Montant HT des dépenses : 28 660 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 28 660 € 



 
 

Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 14 330 € 
 
 
Localisation géographique :  

• MAISONS-LAFFITTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

28 660,00 100,00% 

Total 28 660,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

14 330,00 50,00% 

Autres recettes (préciser) 14 330,00 50,00% 

Total 28 660,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061722 - HARAS DE GENAINVILLE (95) - Réfection de la toiture du manège à 
chevaux 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 326 260,00 € HT 30,65 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : HARAS DE GENAINVILLE 

Adresse administrative : CHEMIN DE PREFONTAINE 

95420 GENAINVILLE  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur ANIS SMATI, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection de la toiture du manège à chevaux 

  

Dates prévisionnelles : 3 mai 2022 - 31 octobre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le Haras de Genainville est une structure particulièrement prometteuse. Située au Nord-Ouest de Paris, 
son positionnement géographique est idéal et son cadre est somptueux. 
Dans un contexte actuel difficile, les gérants de structure et leur clientèle évoluent de façon incertaine. 
Malgré tout, les pratiquants s’adaptent, et souhaitent reprendre leur pratique de façon plus « normale » 
dès qu’il le sera possible. Ces derniers seront aux rendez-vous dès que la conjoncture le permettra. 
La réfection de la toiture du manège marquerait un réel renouveau à cet établissement fraichement 
racheté. Le développement des activités proposées serait alors possible immédiatement. Des projets de 
partenariat avec d’autres écoles, ainsi qu’avec des maisons médicalisées seraient possibles. 
 
Ce projet de réfection de toiture est un investissement qui sera rentabilisé à moyen terme.  
Les travaux d’aménagement permettront à l’établissement d’augmenter nettement son CA en développant 
particulièrement 4 activités : CLUB, ACCUEIL DU PUBLIC SCOLAIRE, CONCOURS, EQUITHERAPIE.  
 
Ces activités vont bien sûr, engendrer à terme, une augmentation de la cavalerie, ainsi que des 
embauches, dont les frais seront absorbés par l’augmentation du chiffre d’affaires global.  
 
Au-delà du fait d’être réellement nécessaire pour assurer le développement de la structure en toute 
sécurité pour les clients et le personnel, la réfection du toit suit une démarche environnementale. En effet, 



 
 

la toiture choisie, constituée à 30% de cloisons transparentes, limitera l’utilisation de l’éclairage artificiel, 
grâce à une diffusion quotidienne de la lumière naturelle, elle permettra également aux chevaux logés 
sous le manège d’en bénéficier. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction ou réhabilitation centre équestre  
 
Montant HT des dépenses : 375 890 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 326 260 € (sont exclus les frais liés à la dépose et évacuation 
déchets) 
Taux d'intervention max RI : 50% puis 25% au-delà de 200 000 € de travaux 
Taux d'intervention ramené à : 30,65 % 
Montant subvention proposée : 100 000 € 
 
La participation régionale représente 30,65% des dépenses éligibles, soit 26,60% du coût global de 
l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• GENAINVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux Dôme 171 950,00 45,74% 

Travaux Rampant B 79 800,00 21,23% 

Travaux Rampant C 72 280,00 19,23% 

Travaux Rampant D 28 700,00 7,64% 

Travaux pignons A et C 23 160,00 6,16% 

Total 375 890,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

100 000,00 26,60% 

Fonds propres 275 890,00 73,40% 

Total 375 890,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061934 - C.N.M.CHARENTON VOLLEY-BALL (94) - Réalisation de 2 terrains de 
Beach-Volley - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 120 258,41 € HT 24,95 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : C N M CHARENTON VOLLEY-BALL 

Adresse administrative : QUAI DES CARRIERES 

94220 CHARENTON LE PONT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JEROME LECLERCQ, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réalisation de 2 terrains de Beach-Volley - 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2021 - 15 novembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le club a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de pouvoir 
mettre à disposition l'équipement dès le mois de Décembre 2021. 
 
Description :  
Le C.N.M. Charenton Volley-ball, club Formateur Excellence 2021, est un des clubs phares du Val-de-
Marne, tant du point de vue du nombre de ses licenciés que du niveau sportif où ses équipes évoluent.  
 
Avec 410 licences dont 60% en compétition, le club de Charenton est, en nombre de licences, à la 5e 
place sur 1300 clubs de la Fédération française de volley. 
 
Le club a souhaité construire deux terrains de Beach Volley sur le Stade Stéphane Diagana de la 
commune de Charenton-le-Pont. 
 
Les travaux ont commencé début Octobre pour se terminer le 15 Novembre 2021. L’inauguration du 
beuchet Beach Stadium a eu lieu le Dimanche 21 Novembre 2021. Un hommage a été rendu au président 
décédé Mr Beuchet à l’initiative de ce projet. 
 
Le club est investi dans la pratique sportive inclusive depuis déjà quelques années. Leur pratique est 
mixte à plusieurs égards, mixité de genre, de valides/handis. Acteur de premier ordre au niveau fédéral, 
aussi bien comme acteur sur le terrain en figurant sur les podiums nationaux, que comme club formateur 



 
 

auprès des autres clubs. Le club est également en partenariat avec le centre Robert Merle d’Aubigné de 
Valenton, afin de  promouvoir l’handisport en proposant des cycles de pratique. Le beach volley-assis 
trouvera tout naturellement sa place au sein de cette nouvelle structure. 
 
Le volley assis est un sport complet permettant aux personnes handicapées et aux valides de pratiquer 
ensemble. 
 
Il se joue sur un terrain plus petit et avec un filet plus bas qu’au volley-ball debout. Les joueur(se)s sont 
assis à même le sol et se déplacent en glissant avec l’aide de leurs membres. Ils peuvent utiliser toutes 
les parties de leur corps pour garder le ballon en jeu. C’est un Sport paralympique depuis 1980. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'un équipement en accès libre 
 
Montant HT des  dépenses : 120 258,41 €  
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 24,95% 
Montant de la subvention proposée : 30 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 24,95% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHARENTON-LE-PONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 120 258,41 100,00% 

Total 120 258,41 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

30 000,00 24,95% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

21 000,00 17,46% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

17 000,00 14,14% 

Autres recettes (préciser) 52 258,41 43,46% 

Total 120 258,41 100,00% 
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DOSSIER N° EX061998 - CENTRE ÉQUESTRE DE LA FERTÉ SOUS JOUARRE (77) - Création de 
vestiaires 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 54 705,10 € HT 50,00 % 27 352,55 €  

 Montant total de la subvention 27 352,55 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CENTRE EQUESTRE DE LA FERTE SOUS 
JOUARRE 

Adresse administrative : RUE DU 8 MAI 1945 

77260 REUIL EN BRIE  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur JEAN SEBASTIEN GOURCE, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de vestiaires 

  

Dates prévisionnelles : 7 février 2022 - 28 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet consiste en l'extension des sanitaires pour créer un nouveau vestiaire, espace de change pour 
les cavaliers avant la pratique, ainsi que l'aménagement d'un sanitaire accessible au personnes a mobilité 
réduite.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation/création centre équestre 
 
Montant HT des dépenses : 62 050,10 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 54 705,10 € (sont exlues les dépenses liées à la dméolition 
d'ouvrages existants et location wc chimiques) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 



 
 

Montant de la subvention proposée : 27 352,55 € 
 
La participation régionale représente 50% des dépenses éligibles, soit % du coût global des travaux. 
 
 
Localisation géographique :  

• REUIL-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux sanitaires 51 016,51 82,22% 

Travaux vestiaires 11 033,59 17,78% 

Total 62 050,10 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 34 697,55 55,92% 

Subvention Région Ile-de-
France 

27 352,55 44,08% 

Total 62 050,10 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX062000 - CENTRE ÉQUESTRE DE LA FERTÉ SOUS JOUARRE (77) - Rénovation de 
la carrière 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 25 680,00 € HT 50,00 % 12 840,00 €  

 Montant total de la subvention 12 840,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CENTRE EQUESTRE DE LA FERTE SOUS 
JOUARRE 

Adresse administrative : RUE DU 8 MAI 1945 

77260 REUIL EN BRIE  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur JEAN SEBASTIEN GOURCE, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de la carrière 

  

Dates prévisionnelles : 7 février 2022 - 28 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet consiste en la rénovation de la carrière dont le sol présente plusieurs zones creuses. Les pluies 
ne s'évacuent pas et entrainement d'énormes marres, rendant le sol impraticable et dangereux pour les 
cavaliers et leurs chevaux.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation/construction centre équestre 
 
Montant HT des dépenses : 25 680 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 25 680 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 12 840 € 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• REUIL-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 25 680,00 100,00% 

Total 25 680,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

12 840,00 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

12 840,00 50,00% 

Total 25 680,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX047743 - COMMUNE DE MAGNY-LES-HAMEAUX (78) : transformation d'un terrain 
de football engazonné en gazon synthétique avec éclairage de la Plaine de Chevincourt 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Terrains Synthétiques de grands 

Jeux 
875 000,00 € HT 8,00 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MAGNY LES HAMEAUX 
MAIRIE 

Adresse administrative : 1 PLACE PIERRE BEREGOVOY 

78114 MAGNY-LES-HAMEAUX  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Bertrand HOUILLON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de football engazonné en gazon synthétique avec éclairage 
de la Plaine de Chevincourt. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2019 - 22 novembre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais de travaux, la commune souhaite être 
livré avant la période hivernale. 
 
Description :  
Le projet consiste en la transformation d'un terrain de football engazonné en gazon synthétique de la 
Plaine de Chevincourt avec les caractéristiques suivantes : 
 
• Aire de jeu de dimensions 105 x 68m ; 
• Dégagement de 2.50 m le long des lignes de touche ; 
• Dégagement de 2.50m derrière les lignes de but, en dehors de la zone de but où les dégagements sont 
portés à 6.00 m ; 
• Surface de jeu en gazon synthétique ; 
• Equipements règlementaires : 
o Piquets de corner ; 
o Buts de football à 11, et buts de football à 8 ; 
o Abris de touche pour joueurs et officiels. 
 



 
 

Le terrain se situera dans une enceinte clôturée par des clôtures de hauteur 2.00 m non franchissables. Il 
sera ceint d’une main courante de hauteur 1.10 m grillagée en partie 
basse. 
 
Le niveau de classement fédéral envisagé pour l’ensemble des installations est le niveau 5. Le terrain 
bénéficiera d’un éclairage LED, de 150 LUX, correspondant à un classement fédéral de niveau 5. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants pour un 
terrain syntéhtique en garnissage en liège et n'a pas prévu de solution de rétention de ces granulats 
organiques. 
 
Le club résident est Magny Football Club 78. Il compte une section féminine.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : terrain synthétique avec éclairage 
 
Terrain synthétique + MO 
Montant HT des travaux : 1 019 371 €  
Montant HT des travaux éligibles : 868 401,50 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition, décapage, déblai, dépose d'un montant de 150 969,50€) 
Plafond HT : 800 000€ 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %   
Taux d’intervention ramené à : 7,34 %  
Montant de la subvention appliquée : 58 750 € 
 
Eclairage 
Montant HT des travaux : 120 970 €  
Plafond HT : 75 000€ 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %   
Montant de la subvention appliquée : 11 250 € 
 
Total projet 
Plafond HT : 875 000 €   
Taux d'intervention ramené à : 8 %   
Montant de la subvention appliquée : 70 000 € 
 
 
Localisation géographique :  

• MAGNY-LES-HAMEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 



 
 

 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 603 540,00 52,93% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

380 960,00 33,41% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 34 871,00 3,06% 

Eclairage 120 970,00 10,61% 

Total 1 140 341,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

610 341,00 53,52% 

Région Ile-de-France 70 000,00 6,14% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

250 000,00 21,92% 

 Fédération Française 
Football 

30 000,00 2,63% 

Agglomération SQY 180 000,00 15,78% 

Total 1 140 341,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061302 - COMMUNE D'ASNIERES-SUR-SEINE (92) : Rénovation du terrain 
synthétique avec éclairage du stade Jacques Anquetil pour la pratique du football et du hockey 

sur gazon 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Terrains Synthétiques de grands 
Jeux 

747 780,00 € HT 24,00 % 179 445,00 €  

 Montant total de la subvention 179 445,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ASNIERES-SUR-SEINE 

Adresse administrative : 1 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

92600 ASNIERES-SUR-SEINE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur MANUEL AESCHLIMANN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du terrain synthétique avec éclairage du stade Jacques Anquetil pour la 
pratique du football et du hockey sur gazon. 

  

Dates prévisionnelles : 12 juillet 2021 - 12 novembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vue de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture du terrain pour la saison 2021 - 2022 et limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La ville d’Asnières-sur-Seine souhaite rénover le terrain synthétique du stade Jacques Anquetil, afin de 
répondre aux objectifs suivants : 
- Adapter le terrain à la pratique du hockey sur gazon ; 
- Aménager le terrain, afin d’obtenir un classement en catégorie 6 pour la pratique du football et en 
catégorie 2 pour la pratique du hockey sur gazon ; 
- Faire monter le club de hockey sur gazon à la haute performance à l’horizon de Paris 2024 ; 
- Développer une section féminine de hockey sur gazon pour la saison 2021 - 2022 et faire découvrir ce 
sport aux 14 écoles élémentaires de la ville dans le cadre du sport scolaire. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le terrain de football et de hockey sur gazon synthétique sera de type gazon synthétique monofilament 
bicolore semi sablé en fibres recyclées sur couche de souplesse de 25 mm d’épaisseur. 



 
 

 
Le projet prévoit également : 
- Tracés pour la pratique du football à 11, du football à 8 et du hockey sur gazon ;  
- Une paire de but à 11, une paire de but à 8 repliable et une paire de but de hockey ;  
- Un jeu de piquets de corner et drapeaux de touche (hockey et football) ;  
- Abris de touche pour les joueurs et les officiels (hockey et football) ;  
- La mise en place d'une main courante et pare ballons ; 
- Eclairage de projecteurs en LED. 
 
Le Football Club d’Asnières et Asnières Hockey sur Gazon sont les clubs résidents du stade Jacques 
Anquetil d’Asnières-sur-Seine. L’ensemble des créneaux sont attribués aux entraînements et compétitions 
du Asnières Hockey sur Gazon, aux compétitions du Football Club d’Asnières, aux autres associations et 
à la pratique sportive des scolaires. Le Football Club d’Asnières compte 1 183 licenciés, dont 5 équipes 
féminines. Asnières Hockey sur Gazon compte 148 licenciés, dont 11 femmes inscrites sur les différentes 
catégories. Un projet de développement de sections féminines est prévu à la suite de la réalisation de ce 
nouveau terrain.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Terrain synthétique de grands jeux : 
 
Montant HT des travaux :  829 710 €  
Montant HT des dépenses éligibles : 672 780 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose, la 
démolition de matériels et l’arrosage) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 25 % (15 % taux du RI + 10 % majoration politique PSH) 
Montant de la subvention appliquée : 168 195 € 
 
Eclairage : 
 
Montant HT des travaux : 82 400 €  
Montant HT plafond dans le RI : 75 000 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %  
Montant de la subvention appliquée : 11 250 € 
 
 
Localisation géographique :  

• ASNIERES-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 677 750,00 74,31% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

234 360,00 25,69% 

Total 912 110,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

445 532,00 48,85% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

179 445,00 19,67% 

CNDS 273 633,00 30,00% 

Autres subventions publiques 
(préciser) 

13 500,00 1,48% 

Total 912 110,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061628 - COMMUNE DE VILLEPARISIS (77) : transformation d'un terrain de football 
stabilisé en gazon synthétique au Parc des sports des Petits Marais 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Terrains Synthétiques de grands 

Jeux 
678 848,17 € HT 25,00 % 169 712,04 €  

 Montant total de la subvention 169 712,04 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VILLEPARISIS 

Adresse administrative : 32 RUE DE RUZE 

77270 VILLEPARISIS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Frédéric BOUCHE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de football stabilisé en gazon synthétique au Parc des sports 
des Petits Marais. 

  

Dates prévisionnelles : 2 août 2021 - 12 novembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vue de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture du terrain pour la saison 2021 - 2022 et limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Villeparisis souhaite remplacer le revêtement stabilisé de son terrain de football, situé au 
Parc des sports des Petits Marais, par un gazon synthétique, afin de répondre aux objectifs suivants :   
- s’adapter aux besoins et aux attentes des sportifs ;  
- augmenter les créneaux horaires d'utilisation du terrain et répondre aux besoins croissants des 
pratiquants (licenciés et scolaires) en termes d'aisance de jeu et de sécurité ;  
- redimensionner le terrain, afin d'obtenir l'obtention d'un classement aux normes de la F.F.F. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants et envisage la 
mise en place d'une solution de rétention sur la surface dédiée à l'équipement. 
 
Le terrain de football synthétique sera de type gazon à fibres polypropylènes et remplissage en granulats 
de noyaux d’olives, d’une épaisseur de 40 mm.  
 
Le projet prévoit également : 



 
 

- une paire de but à 11 et une paire de but à 8 repliable ;  
- deux abris pour les joueurs et un abri pour les officiels ;  
- quatre drapeaux de coin ;  
- la mise en place d'une main courante avec remplissage équipée de portillons ;  
- des filets pare-ballons ; 
- une grille gratte-pieds.  
 
Villeparisis U.S. Municipale est le club résident du Parc des sports des Petits Marais à Villeparisis. 
L’ensemble des créneaux sont attribués à ce club et à la pratique sportive des scolaires. Le club de 
football compte 935 licenciés dans différentes catégories. La pratique féminine est présente dans les 
catégories U12 à U18. Ce terrain synthétique permettra ainsi d’augmenter la pratique sportive des 
licenciés et des scolaires.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Terrain synthétique de grands jeux : 
 
Montant HT des travaux : 738 452,63 €  
Montant HT des travaux éligibles : 678 848,17 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose, déblaiement, évacuation, remise en état des abords et entretien)  
Taux maximum ciblé dans le RI :  25 % (15 % max RI + 10 % système de rétention des granulats) 
Montant de la subvention appliquée : 169 712,04 € 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLEPARISIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 688 984,41 93,30% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

18 398,22 2,49% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 16 500,00 2,23% 

Autres dépenses (préciser) 14 570,00 1,97% 

Total 738 452,63 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

421 050,07 57,02% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

169 712,04 22,98% 

Autres subventions publiques 
(préciser) 

147 690,52 20,00% 

Total 738 452,63 100,00% 
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DOSSIER N° EX061901 - COMMUNE DE BEYNES (78) : Transformation d'un terrain de football 
engazonné en gazon synthétique avec éclairage au stade de Mortemai 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Terrains Synthétiques de grands 

Jeux 
683 136,50 € HT 10,25 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BEYNES 

Adresse administrative : PLACE DU 8 MAI 1945 

78650 BEYNES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Yves REVEL, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de football engazonné en gazon synthétique avec éclairage 
au stade de Mortemai. 

  

Dates prévisionnelles : 6 juillet 2021 - 31 décembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vue de la nature et des délais du projet, la commune souhaite limiter 
l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Beynes souhaite remplacer le revêtement engazonné de son terrain de football, situé au 
stade de Mortemai, par un gazon synthétique, afin de répondre aux objectifs suivants :   
- s’adapter aux besoins et aux attentes des sportifs ;  
- augmenter les créneaux horaires d'utilisation du terrain et répondre aux besoins croissants des 
pratiquants (licenciés et scolaires) en termes d'aisance de jeu et de sécurité ;  
- développer une section féminine de football ; 
- diminuer les coûts d’entretien du terrain. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le terrain de football synthétique sera de type gazon à fibres polypropylènes et remplissage en sable, 
d’une épaisseur de 40 mm.  
 
Le projet prévoit également : 



 
 

- une paire de but à 11 et une paire de but à 8 ;  
- abris pour les joueurs et un abri pour les officiels ;  
- piquets de corner ;  
- la mise en place d'une main courante avec remplissage ;  
- des clôtures et pare-ballons ; 
- une grille gratte-pieds.  
 
Le Football Club de Beynes est le club résident du stade de Mortemai à Beynes. L’ensemble des 
créneaux sont attribués à ce club et à la pratique sportive des scolaires. Le club de football compte 250 
licenciés, dont une section féminine en catégorie jeune et senior. Ce terrain synthétique permettra ainsi 
d’augmenter la pratique sportive des licenciés et des scolaires.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Terrain synthétique de grands jeux : 
 
Montant HT des travaux :  742 139,10 €  
Montant HT des dépenses éligibles : 622 186,50 € (sont exclues les dépenses relatives à la démolition, 
l’évacuation et le déblaiement de matériels, ainsi que la remise en état des abords et les travaux de la 
tribune) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 % 
Taux d’intervention ramené à : 10,03 %  
Montant de la subvention appliquée : 62 387,50 € 
 
Eclairage : 
 
Montant HT des travaux : 62 750 €  
Montant HT des dépenses éligibles : 60 950 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose de 
matériels) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %  
Montant de la subvention appliquée : 7 612,50 € 
 
 
Localisation géographique :  

• BEYNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 643 304,10 79,92% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

83 153,00 10,33% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 15 682,00 1,95% 

Autres dépenses (préciser) 62 750,00 7,80% 

Total 804 889,10 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

531 114,82 65,99% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

70 000,00 8,70% 

CNDS 160 977,82 20,00% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

42 796,46 5,32% 

Total 804 889,10 100,00% 
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LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MIS À DISPOSITION DES LYCÉES 

 

Objectifs généraux du dispositif 

Décide d’accompagner la construction, reconstruction, extension, rénovation d’équipements 
sportifs lorsque les installations sportives répondent aux besoins des lycées publics et privés 
sous contrat d’association en matière d’éducation physique et sportive et sont mises à leur 
disposition gratuitement pendant 20 ans.  

Critères d’éligibilité 

• 1 : BENEFICIAIRES 

Sont éligibles au dispositif d’aide régionale des « Equipements sportifs mis à disposition des 
lycées » : 
 

• les collectivités territoriales ; 

• les établissements publics de coopération intercommunale ; 

• les syndicats mixtes ou intercommunaux. 
 

Le bénéficiaire peut être simple occupant ou locataire du terrain d’assiette ou des locaux 
objets du subventionnement régional. En tout état de cause, le bénéficiaire s’engage à 
maintenir le bien subventionné dans sa destination pendant une durée fixée dans la 
convention de subventionnement. 

• 2 : PROJETS 

Peuvent bénéficier d’un financement régional les types d’équipements listés dans le tableau 
ci-après définissant les niveaux de l’intervention financière de la Région dès lors que ces 
équipements sont mis à disposition d’un usage lycéen de 30 heures par semaine au moins, 
hors vacances. Le volume horaire est de 15 heures de mise à disposition hebdomadaire 
lorsqu’il s’agit d’un Etablissement Régional d’Enseignement Adapté (EREA), une Ecole 
Régionale du Premier Degré (ERPD) ou un Centre Médical et Pédagogique (CMP) (annexe 
d’un lycée). 

 
Une dérogation à ces volumes horaires minimaux s’applique dans les cas où le(s) lycée(s) 
du secteur peu(ven)t justifier d’un besoin satisfait par une des conditions suivantes, ou un 
cumul des conditions suivantes : 

 
• la présence au sein de l’établissement d’un équipement permettant de couvrir tout ou 
partie des besoins ; 
• des besoins en volume horaire inférieurs aux minimaux (taille et/ou type de 
l’établissement et du public accueilli). 
 

Ces projets peuvent être réalisés sous maîtrise d’ouvrage publique ou sous maîtrise 
d’ouvrage déléguée (SEM, SPL ou tout autre type d’opérateur). La personne publique 
demeure toutefois attributaire de l’aide. 
 
Les projets présentés permettant une pratique compétitive doivent bénéficier à un club 
résident, accueillant une pratique sportive mixte ou possédant obligatoirement une 
section féminine pour les disciplines collectives sauf impossibilité argumentée et 
justifiée. 
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Le dossier déposé doit être accompagné d’un plan de financement. 
 
 

• 3 : CRITERES ADDITIONNELS PROPRES AUX PROJETS RELATIFS A LA REALISATION DE 

TERRAINS SYNTHETIQUES 
 

3.1 – Terrains synthétiques avec garnissage en granulat de caoutchouc 
 

Les projets de terrains synthétiques de grands jeux, réalisés en granulat de caoutchouc 
devront répondre à certaines exigences particulières de protection des pratiquants et 
satisfaire aux critères suivants : 

 

• Présentation d’une étude des besoins réalisée par le maître 
d’ouvrage portant sur l’ensemble des disciplines sportives 
concernées par un terrain de grands jeux. Cette étude montrera les 
effets d’un tel projet et détaillera l’ensemble des créneaux horaires 
attribués aux différents utilisateurs (toutes disciplines, sport scolaire, 
etc.) en précisant les créneaux ouverts aux personnes en situation 
de handicap. 

 
o La teneur en HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) de 

ces granulats de caoutchouc contenus dans les terrains 
synthétiques ne devra pas dépasser 17 mg/kg ; 
 

o La provenance et la traçabilité des produits de remplissage 
sera garantie par l’utilisation de produits disposant de 
recommandations de type Label Technigom ® (label qui garantit 
que les granulats sont récupérés sur le sol français et/ou produits 
en France) ; 

 
• Le respect des normes de toxicité et environnementales sera 

démontré et porté à connaissance des utilisateurs : 
 

✓ Par la réalisation d’un test de mesures des composants 
du terrain (HAP, métaux lourds…) au moment de la mise 
en service du terrain et de façon régulière, notamment 
après toute recharge de granulats ;  
 

✓ Par la réalisation, par un laboratoire indépendant, d’un 
test  selon les méthodes d’analyses (US EPA) et analyse 
de conformité aux exigences de la EN 71-3 (toxicité) et 
de la NF P90.112 (éco-toxicité) ; 

 
✓ Par un affichage des résultats de ces tests organisé pour 

être visible de tous ; 
 

• Une solution pour la rétention des granulats sur la surface dédiée 
à l’équipement (encaissement de l’équipement via bordures 
spécifiques, ou élargissement de la surface au-delà de l’équipement…). 
Cette disposition vise à limiter le dépôt de granulats dans 
l’environnement direct de l’équipement. Il sera aussi porté une attention 
particulière au drainage de l’équipement. 
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A l’occasion de la mise en œuvre de ces dispositions, et notamment lors de la réalisation des 
tests de toxicité que les porteurs de projet vont être amenés à réaliser, la société de collecte 
et de recyclage de pneus ALIAPUR se tient à leur  disposition pour faire des recherches sur 
l’origine et la provenance des granulats de caoutchouc afin de s’assurer qu’il s’agit bien de 
pneumatiques ayant été collectés sur le sol français. 

 
3.2 – Autres terrains synthétiques  
 

Ces projets de terrains synthétiques de grands jeux devront répondre à certaines exigences 
particulières de protection des pratiquants et satisfaire aux critères suivants : 

 
o La provenance et la traçabilité des produits de remplissage ainsi 

que le respect des normes de toxicité et environnementales seront 
démontrés et portés à connaissance des utilisateurs :  
 

✓ Par la réalisation d’un test de mesures des composants 
du terrain au moment de la mise en service du terrain et 
de façon régulière, notamment après toute recharge du 
garnissage; 
 

✓ Par un affichage des résultats de ces tests organisé pour 
être visible de tous. 

 

• 4 : Modalités de calcul de l’aide 

• 1 : DEPENSES ELIGIBLES 

 
Ces plafonds de travaux intègrent les dépenses liées aux travaux et aux honoraires de 
maîtrise d’œuvre y compris les honoraires liés à la phase APS. Le montant de la subvention 
est calculé à partir des dépenses hors TVA. Cependant lorsque l’organisme justifie, soit qu’il 
ne récupère pas tout ou partie de la TVA, soit qu’il n’est pas éligible au fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA), le montant de la subvention est calculée à partir des 
dépenses « TVA incluse ». 
 
Ne sont pas éligibles les acquisitions foncières et les frais y afférent (frais de dossiers, de 
notaire et autres frais liés directement aux acquisitions), les frais de démolition (démolition, 
dépose, désamiantage, déblaiement, décharge…), les travaux d’entretien courant et les 
travaux limités à une simple mise aux normes d’accessibilité. 
 

• 2 : TAUX ET MONTANT 

 
Le plafond du coût HT des travaux est fixé en fonction du type d’équipement aux montants 
suivants : 
 

Type d’équipement 
Montant plafond des 
travaux en euros HT 

Taux maximum de 
subvention 

Gymnase grand gabarit  
(48 m x 26 m et +) 

3 000 000 € 25 % 

Gymnases 44 m x 26,30 m et  
44 m x 23,50 m 

2 500 000 € 25 % 

Gymnase type C  
(40 m x 20 m et +) 

2 000 000 € 25 % 
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Gymnase type B  
(30 m x 20 m et +) 

1 500 000 € 25 % 

Plateau extérieur EPS : terrain 
de grands jeux, infrastructures 

d’athlétisme 
800 000 € 30 % 

Salle spécialisée et semi-
spécialisée (dojo…) 

500 000 € 35 % 

Equipement spécialisé  
(mur d’escalade…) 

200 000 € 35 % 

Réfection, réhabilitation ou 
construction de vestiaires 

300 000 € 40 % 

 
 
En cas de construction ou de rénovation d’un complexe sportif, le montant plafond des 
travaux à retenir pour le calcul du montant de la subvention sera celui de l’équipement dont 
le coût de réalisation ou de rénovation est le plus onéreux. Il n’y a donc pas de cumul de 
plafonds de subvention dans l’hypothèse de création d’équipements sportifs différents dans 
un même complexe. 
 
Pour les projets de terrains synthétiques de grands jeux avec garnissage de caoutchouc, le 
taux de subvention appliqué pour le calcul de l’aide est majoré de 5% pour la réalisation des 
dispositifs permettant la rétention des granulats de caoutchouc sur la surface dédiée au 
terrain synthétique (encaissement de l’équipement via bordures spécifiques, ou 
élargissement de la surface au-delà de l’équipement…). Dans ce cas, les dépenses éligibles 
sont plafonnées à 1.000.000 € HT. 
 
L’ensemble des projets soumis devra satisfaire au respect de la réglementation concernant 
l’accessibilité à l’équipement des personnes en situation de handicap et faciliter ainsi la 
pratique handisport au sein de l’équipement. 
 
Pour les bénéficiaires qui justifieront de la mise en œuvre d’une politique dédiée à ces 
publics, notamment par la désignation d’un club résident les accueillant dans l’équipement, 
le taux de subvention appliqué pour le calcul de l’aide est majoré de 10%. 
 
Le bénéficiaire veille à utiliser des matériaux, produits et procédés de construction réputés 
sûrs et conformes aux normes en vigueur au moment de leur utilisation. 
 
L’aide sera également conditionnée à l’ouverture de l’équipement à l’ensemble du 
mouvement associatif local. 

 
Quand la collectivité bénéficiaire de la subvention accepte de mettre gratuitement à 
disposition des lycées publics et privés sous contrat d’association d’autres équipements 
sportifs que celui subventionné, et que le nombre d’heures de mise à disposition de ces 
autres équipements sportifs au bénéfice des lycéens est supérieur ou égal à 15 heures 
hebdomadaire, le taux de subvention appliqué pour le calcul de l’aide est majoré de : 
 

• 5 % si le volume horaire hebdomadaire de mise à disposition est au moins égal à  
15 heures ; 

• 10 % si le volume horaire hebdomadaire de mise à disposition est au moins égal à  
30 heures. 

 
Les heures d’utilisation doivent, non seulement, être proposées par la collectivité aux lycées 
susceptibles d’être intéressés, mais être formellement acceptées par ceux-ci comme 
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répondant à leurs besoins en matière d’éducation physique et sportive pour être retenues 
dans le cadre du calcul de la subvention. 
 
En application de la règle de non cumul des aides, une même opération ne pourra pas être 
financée par plusieurs aides de la Région telles que définies dans ses différentes 
délibérations. Toutefois, un même territoire pourra être éligible à plusieurs aides portant sur 
des opérations différentes. 
 
Convention entre la Région et la collectivité bénéficiaire  

Le versement de la subvention est subordonné à la signature d'une convention entre la 

Région et le bénéficiaire. 

 

 

 
 
 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 88 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-012 

Annexe 4 : Convention-type modifiée - Dispositif
Equipements sportifs mis à disposition des lycées

28/01/2022 17:24:28



 

DISPOSITIF D’AIDE REGIONALE A LA CONSTRUCTION, RECONSTRUCTION, EXTENSION, RENOVATION 

D’EQUIPEMENTS SPORTIFS MIS A DISPOSITION DES LYCEES  
 

CONVENTION ENTRE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE  
ET …………………….. 

 
Dossier d’aide n°………………… 

 

 
 
Entre 
 
La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP ………………..du ………………… 
ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 
 
Et  

 
La ……………………, ………………………………, représentée par …………………., ………., 
ci-après dénommée« le bénéficiaire », 
 
 

d’autre part, 
 
 
 
APRES AVOIR RAPPELE QUE : 
 
La Région a souhaité mettre en place une politique volontariste pour permettre aux lycéens 
franciliens de bénéficier d’installations nécessaires à l’enseignement de l’éducation physique et 
sportive. A cet effet, la Région subventionne la construction, reconstruction, extension, rénovation 
d’équipements sportifs, couverts ou de plein air, lorsque les installations sportives répondent aux 
besoins des lycées publics et privés sous contrat d’association de l’Île-de-France. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

 
La présente convention a pour objet de fixer les engagements réciproques des parties, et 
détermine les conditions particulières d’utilisation, de versement et de contrôle de la subvention 
attribuée par la Région au profit de (nom bénéficiaire)………………………………..au titre du 
développement des équipements sportifs mis à disposition des lycées, conformément au dossier 
déposé lors de la demande de financement de travaux de (intitulé projet)…………………………  
 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA REGION  

 
La Région s’engage à soutenir financièrement selon les taux définis dans le dispositif-cadre le 
projet de travaux de ………………….. (voir article 1) à ………………….. 



 

Conformément à la délibération n° …………du ……………….…………. la Région attribue à ce 
projet une subvention d’un montant maximal de ………………. €, représentant ….. % du coût total 
HT ou TTC des travaux plafonnés ou éligibles à …………………… € HT ou TTC. 
 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE      
 
3.1 - REALISATION DU PROJET 
 

3.1.1 EN MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE DIRECTE 
 

Le bénéficiaire s’engage à : 

 

- réaliser le projet de l’équipement visé à l’article 1 conformément au projet déposé auprès 
des services régionaux et inscrire annuellement sur son budget d’investissement les crédits 
nécessaires pour assurer la bonne réalisation de l’opération ; 

- inscrire annuellement sur son budget de fonctionnement les dépenses nécessaires à 
l’exploitation de l’équipement, en incluant sa mise en service et son entretien ; 

- ne pas avoir démarré l’opération avant la date d’effet de la présente convention qui doit 
précéder tout commencement d’exécution, conformément au règlement budgétaire et 
financier de la Région ; 

- maintenir l’équipement dans sa destination pendant une durée de 20 ans à compter de sa 
réalisation ; 

- recourir à des matériaux, produits et procédés de construction réputés sûrs et conformes 
aux normes en vigueur au moment de leur utilisation. 
 

 
3.1.2 EN MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

- faire réaliser le projet de l’équipement visé à l’article 1 conformément au projet déposé 
auprès des services régionaux et inscrire annuellement sur son budget les crédits 
nécessaires pour assurer la bonne réalisation de l’opération, en incluant les dépenses 
nécessaires à l’exploitation de l’équipement, notamment sa mise en service et son 
entretien, conformément au plan de financement prévu par son cocontractant ; 

- ne pas avoir fait démarrer l’opération avant la date d’effet de la présente convention qui doit 
précéder tout commencement d’exécution, conformément au règlement budgétaire et 
financier de la Région. 

 
 
3.2 - MISE A DISPOSITION DE L’EQUIPEMENT 
 

3.2.1 EQUIPEMENT MIS A DISPOSITION 

 
Le bénéficiaire s’engage à ce que l’équipement soit mis à disposition à titre gratuit du (des) 

lycée(s) du secteur (nom du ou des lycées)……………………….ou au lycée en cours de 

construction, situé (adresse Permis construire)……………………………….et à prendre à sa charge 

pendant la durée de la convention les frais de fonctionnement afférents à l’utilisation de 

l’équipement sportif par le(s) établissement(s). 

 

L’usage lycéen devra être : 

- de 30 heures par semaine au moins, hors vacances ;  



 

ou 

-  de 15 heures par semaine lorsqu’il s’agit d’un Etablissement Régional d’Enseignement 

Adapté (EREA), une Ecole Régionale du Premier Degré (ERPD) ou un Centre Médical 

Pédagogique (CMP) (annexe d’un lycée) ; 

 

Il est possible de déroger à ces volumes horaires minimaux lorsque le(s) lycée(s) du secteur 

peu(ven)t justifier d'un besoin satisfait par une des conditions suivantes, ou un cumul des 

conditions suivantes :  

• la présence au sein de l’établissement scolaire d’un équipement sportif permettant de 

couvrir tout ou partie des besoins ;  

• des besoins en volume horaire inférieurs aux minimaux (taille et/ou type de l’établissement 

et du public accueilli).  

 

En outre, si le bénéficiaire s'est vu attribuer une subvention majorée en raison de la mise à 
disposition gracieuse d'autres équipements sportifs à destination de lycéens, il s'engage à 
respecter les volumes horaires minimaux prévus dans le règlement d'intervention du dispositif 
correspondant à sa situation. 
 
Le bénéficiaire favorisera l’implantation d’un club résident, accueillant une pratique sportive 
mixte ou possédant obligatoirement une section féminine pour les sports collectifs, sauf 
impossibilité argumentée et justifiée, ainsi que l’ouverture de l’équipement à l’ensemble du 
mouvement associatif local. 
 
En outre, le bénéficiaire s’engage à refuser toutes les demandes qui viseraient à instaurer un 
traitement discriminatoire dans l’utilisation de l’équipement, fondé notamment sur la religion, 
l’origine ethnique ou sociale, ou le sexe des usagers. 

 

 

3.2.2 PERIODE D’UTILISATION 

 
a) CAS GENERAL 

 

Le bénéficiaire s’engage à conclure avec le(s) lycée(s) mentionnés dans l’article 3.2.1 une 

convention de mise à disposition définissant le volume horaire d’utilisation de l’équipement 

subventionné.  

 

Le bénéficiaire ne peut diminuer de plus de 5 % le(s) temps de mise à disposition prévu(s) dans la 

convention bilatérale conclue avec l’établissement, sauf accord formel de ce dernier. A défaut 

d’accord, la Région peut demander au bénéficiaire de rembourser la subvention à raison d’un 

quinzième par année à venir jusqu’à la fin de la durée initiale de la convention. 

 

 

b) CAS PARTICULIER : VILLE DE PARIS  
 

La ville de Paris s’engage à convenir avec le Rectorat de Paris que l’équipement subventionné 

sera mis à disposition gracieusement d’un usage lycéen conformément aux volumes horaires 

minimaux rappelés à l’article 3.2.  

 
 
 
 
 



 

3.2.3 OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE RELATIVES A LA MISE A DISPOSITION 
 

Le bénéficiaire notifie à chaque établissement, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

le règlement intérieur d’utilisation de l’équipement ainsi que les consignes et dispositions de 

sécurité incendie (dispositifs d’alarme, itinéraires d’évacuation et moyens de lutte contre 

l’incendie). Toute modification est notifiée dans les mêmes conditions sous un délai de huit jours. 

 

Le bénéficiaire assure le bon entretien de l’équipement, il veille à l’affichage du règlement intérieur 

de l’équipement ainsi que des conditions d’évacuation des locaux, et prend toutes mesures de 

nature à interdire l’utilisation de l’équipement en dehors de toute surveillance. 

 
Il s’engage à fournir chaque année aux établissements une attestation d’assurance comportant 

une clause de renonciation à recours. 

 
 
3.3 - OBLIGATIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DE STAGIAIRES OU D’ALTERNANTS 

 
Le bénéficiaire s’engage à recruter …. stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 

 

Le bénéficiaire saisit les offres de stages ou de contrats de travail (contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation) découlant de cette obligation sur la Plateforme des Aides Régionales selon 

les modalités qui lui sont communiquées par la Région. 

 

Le bénéficiaire s’engage à informer la Région des différentes phases de recrutement des 
stagiaires ou alternants et de toutes les difficultés qu’il pourrait rencontrer (absence de candidats, 
etc.) dans leur déroulement.  

 

 

3.4 - OBLIGATIONS D’INFORMATION ET D’ACCES AUX DOCUMENTS 
 
Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région à sa demande, toute pièce justificative de la 
dépense et de la conformité des ouvrages (procès-verbaux de réception des travaux, certificat de 
conformité, photo de réalisation, etc.). 
 
 
3.5 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France, le bénéficiaire 
s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de communication 
liées à l’objet de la présente convention. 
 
A ce titre, il s’engage à : 
 
- insérer le logo de la Région Île-de-France sur l’ensemble des supports de communication 

(physiques ou numériques) ; 
- pendant toute la durée des travaux, le bénéficiaire doit apposer à la vue du public, un panneau 

d’information (ou plusieurs, suivant la disposition des lieux) facilement lisible (format type : 
4X3), faisant apparaitre la mention « Travaux réalisés avec le concours financier de la Région 
Île-de-France à hauteur de ………. %». A ce titre, la Région peut fournir, sur demande du 
bénéficiaire, des panneaux d’information et de communication sur sa participation ; 
 



 

- tous les événements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à l’exécution de 
la présente convention font expressément référence à l’implication de la Région selon les 
règles définies ci-dessus. Ainsi, à titre d’exemple, dès lors que sont prévues une visite de 
chantier avec les financeurs, ou une pose de la première pierre avec les financeurs, ou un 
décoffrage avec les financeurs, ou une plaque inaugurale portant mention des différents 
financeurs, ou une prise de parole à la faveur de ces mêmes financeurs, le bénéficiaire a 
l’obligation d’octroyer le même espace d’expression à la Région. De même, le bénéficiaire 
s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les actions de communication liées à 
l’exécution de la présente convention, décidées par l’institution régionale ; 

- le respect des usages, du protocole, de l’ordre de préséance et des relations publiques sur les 
supports d'invitation en tant que financeur ainsi que le respect du rang et des préséances de 
l’exécutif régional présent lors d’une cérémonie ou manifestation sont obligatoires. La présence 
ou l’absence de l’exécutif régional ou de son représentant ne préempte pas de ne pas le faire 
systématiquement figurer comme force invitante sur tous les supports ; 

- après l’achèvement de l’opération, le bénéficiaire présente, sous la forme de son choix, un 
bilan de visibilité de la participation régionale au financement de l’équipement (exemple : 
photo, journal, éditorial sur support papier ou numérique, plaquette promotionnelle, 
programme, dossier de presse, communiqué de presse, carton d’invitation, impressions écran 
des supports numérique site internet ou réseaux sociaux ou newsletter, etc.). 

 
La Région se réserve le droit d’utilisation des résultats relatifs à l’exécution de la présente 
convention, de leur publication et de leur communication à des tiers. 
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations 
ci-dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche.  

 
 
3.6 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et 
maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption 
et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 
 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur 
dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données 
et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la 
possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de 
demander son remboursement. 
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 
Région. 
 
 
ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
4.1- CALCUL DU MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le soutien financier précité constitue un plafond non révisable. Il est calculé à partir des dépenses 
hors TVA. 
 
 
 
 



 

4.2- REVISION DU MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Dans le cas où la dépense réelle réalisée par le bénéficiaire de la subvention s’avère inférieure au 
montant total initialement prévu, le montant sera révisé en proportion du niveau d’exécution 
effective des travaux. 
 
En cas de non-respect des engagements contractuels détaillés à l’article 3, le remboursement total 
ou partiel des subventions déjà versées par la Région peut être exigé. Dans ce cas, il est procédé 
à la résiliation du présent contrat dans les conditions prévues à l’article 10 ci-dessous. 
 
En outre, la Région se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
versées, au regard de la qualité des prestations effectuées. 
 
 
4.3 - REGLES DE CADUCITE 
 
Les conditions de validité et de paiement de la subvention régionale sont soumises au règlement 
budgétaire et financier de la Région Île-de-France, adopté par délibération n° CR 33-10 du 17 juin 
2010 et prorogé par délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021. 
 
Si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la délibération d’attribution de la subvention, le 
bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une demande de paiement d’un premier 
acompte, ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement 
prorogé d’un an maximum par décision de la Présidente, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration 
du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le démarrage de l’opération ne lui 
sont pas imputables. 
 
Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par 
décision de la Présidente. Elle n’est pas utilisable pour une nouvelle affectation. 
 
A compter de la date de demande de premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai 
maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération. Si une opération a donné lieu à 
l’engagement d’une autorisation de programme de projet, celui-ci demeure valable jusqu’à 
l’achèvement de l’opération.  
 
 
4.4 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

 
Le comptable assignataire est le Receveur Général des Finances de Paris, Trésorier Payeur 

Général de la région Île-de-France. 

 

La subvention est versée conformément au règlement budgétaire et financier de la Région. 

 
 
4.4.1 - VERSEMENT DES ACOMPTES 
 

Le bénéficiaire adresse à la Région, au fur et à mesure du déroulement de l’opération les 

demandes de versements. La subvention régionale est versée en appliquant le taux de la 

subvention aux paiements effectués jusqu’à concurrence de 80 % du montant de la subvention. La 

périodicité de demande de versement d’acomptes ne peut être inférieure à deux mois. 

 

 

 



 

4.4.1.1 - EN MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE DIRECTE 
 

Chaque demande de versement : 

 

- précise les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de 
l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées ; 

 

- est signée par le représentant légal du bénéficiaire qui certifie la réalité de la dépense et 
son affectation à l’opération subventionnée.  
 
 
4.4.1.2 - EN MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

 
Chaque demande de versement : 
 
- indique les dates et les montants des décaissements réalisés au titre de l’opération. Ces 

décaissements seront attestés par les services comptables du bénéficiaire confirmé en fin 
d’année par son commissaire au compte ; 

 
- précise par le biais d’une attestation du maître d’œuvre, l’avancement des travaux confirmé par 

les services techniques de la collectivité ; 
 
- est signée par le représentant légal du bénéficiaire qui certifie la réalité de l’avancement de 

l’opération. 

 

 

4.4.2 - VERSEMENT DU SOLDE 

 

Le versement du solde est subordonné à la production d’un état récapitulatif des dépenses qui 

précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au 

titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état 

récapitulatif est daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la 

qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 

 
- EN MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE DIRECTE : 

 

Le solde de la subvention est versé sur présentation des justificatifs de l’achèvement de 

l’opération et de son paiement complet. 

 

 

- EN MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE : 
 

Le solde de la subvention est versé sur présentation des justificatifs de l’achèvement de 

l’opération, de son paiement complet et de la copie du procès verbal de mise à disposition levé 

des réserves qui auraient pu être émises à cette occasion. 

 

La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de 
l’achèvement et du paiement complet de l’opération, ou de la tranche d’opération si 
l’opération s’exécute par tranche. 

 

 
 



 

Le versement du solde est également subordonné à la production de la(des) convention(s) 
de mise à disposition gracieuse de l’équipement sportif que le bénéficiaire aura conclue(s) 
ou de toute pièce attestant de l’accord entre la ville de Paris et le Rectorat de Paris 
conformément aux dispositions de l’article 3.2.  
 
Enfin le versement est subordonné par la production d’un ou des justificatif(s) de 
recrutement du nombre de stagiaires ou alternants mentionné à l’article 3.3 de la présente 
convention (convention de stage signée, contrat de travail signé). 

 

 

ARTICLE 5 – RESTITUTION DE LA SUBVENTION  

 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention régionale 
versée dans les cas suivants : 

 

- en cas du non-respect du maintien du bien dans sa destination tel que prévu à l’article 3.1.1 de la 
présente convention, cette résiliation implique la restitution d’une partie de la subvention versée 
par la Région, calculée de la façon suivante : 

 
Subvention restituée = subvention versée x [(durée initiale du maintien du bien dans sa 
destination – durée effective du maintien) ÷ durée initiale du maintien)]. 

 
- en cas de travaux non-conformes à ceux décrits dans son dossier, le bénéficiaire remboursera 

à la collectivité la totalité de la subvention perçue ; 
- en cas de non-respect de l’article 3.2 relatif aux modalités de mise à disposition de 

l'équipement ; 
- en cas de non-respect de l’article 3.3 précisant les obligations relatives au recrutement 

des stagiaires ou alternants ; 
- en cas de non-respect de l’article 3.5 précisant les obligations en matière de communication ; 
- en l’absence de production des justificatifs visés à l’article 4.4.2 de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

 
Toute modification de la présente convention est réalisée par voie d’avenant préalablement 

approuvé par la Commission permanente du Conseil régional d’Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  

 
7.1- DATE D’EFFET 
 
La présente convention prend effet à compter de la délibération portant attribution d’une 
subvention, après transmission au contrôle de la légalité, portée à la connaissance de son 
bénéficiaire. 

 

 

7.2 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend fin une fois expirée la durée de maintien de l’équipement dans sa 

destination mentionnée à l’article 2, ou le cas échéant, par application des règles de caducité de la 

subvention figurant à l’article 4.3 de la présente convention. 

 



 

ARTICLE 8 – CONTROLE 
 
Le bénéficiaire de la subvention conserve les pièces justificatives de dépenses pendant dix ans 
pour tout contrôle effectué a posteriori. 
La Région peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce complémentaire qu’elle 
juge utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée. 
 
La Région peut en outre faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place de la 
réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 
 
 
ARTICLE 9 – CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
La présente convention est conclue sous réserve de la délivrance des autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 
Les subventions accordées par la Région pour une opération sont annulées en totalité ou en partie 
si : 
 
- l’objet de la subvention, la nature et/ou les caractéristiques techniques de l’investissement 

subventionné a été modifié sans autorisation ; 
- en l’absence de production des justificatifs visés à l’article 5 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION  

 
A la demande expresse de l’une des parties, la présente convention pourra être résiliée de plein 
droit en cas d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations prescrites. 
 
La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de trois mois, commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec accusé de 
réception, sauf si dans ce délai : 
 
- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un début 

d’exécution, 
- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
 
Jusqu’à l’expiration du délai de préavis ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles. 
 
La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée par la Région, et ne donne lieu à aucune 
indemnité. 
 

 

ARTICLE 11 – REGLEMENT DES LITIGES  

 
Les litiges éventuels qui ne peuvent recevoir de solution amiable, sont déférés au Tribunal 

administratif de Montreuil.  

 
 

 

 

 



 

Fait à Saint-Ouen en … exemplaires originaux,  

 

le…………………...            le………………….... 

 

 

Pour la Commune de……………  
Le Maire 

 
 
 
 
 

 

Pour la Région 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061525 - GARGES LES GONESSE (95) : Réhabilitation du gymnase Jean Jaurès 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la construction, reconstruction, extension, rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées (n° 00000316) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200106- Construction et rénovation des équipements en faveur des lycéens   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Aide régionale à la construction, 
reconstruction, extension, 
rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées 

517 923,90 € HT 22,70 % 117 585,00 €  

 Montant total de la subvention 117 585,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE GARGES-LES-GONESSE 

Adresse administrative : PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

95140 GARGES LES GONESSE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Benoît JIMENEZ, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du gymnase Jean Jaurès 

  

Dates prévisionnelles : 30 juin 2021 - 31 août 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour limiter le temps de fermeture de l'équipement et impacter la 
pratique des utilisateurs, la commune a programmé les travaux durant la période estivale, où l'activité est 
plus faible. 
 
Description :  
La Ville de Garges-lès-Gonesse a programmé la réhabilitation du Gymnase Jean Jaurès qui consiste à 
réaliser un nouveau complexe de façades respectant les normes actuelles des équipements sportifs.  
 
Cette opération permettra d’améliorer la performance énergétique du bâtiment existant.  
Les travaux consisteront également au désamiantage des façades ainsi qu'au remplacement complet des 
sols et des équipements sportifs. 
 
Le programme repose sur :  
- Rénovation des pignons du R+1,  
- Rénovation du sol sportif au R+1,  
- Remplacement des agrès sportifs de la salle au R+1 
Lot 1 : travaux de façades 



 
 

Lot 2 : remplacement des sols Sportifs 
Lot 3 : fourniture et installation des agrès sportifs de volley-ball, basket-ball, handball/futsal, tennis et 
badminton, banc d'équipe et râteliers pour ranger les poteaux et filets. 
 
Le lycée Simone Beauvoir, utilisateur de l'équipement à hauteur de, en moyenne : 
- pour la salle multisports, 400h annuel 
- pour la halle 55h annuel 
- pour le DOJO : 249h annuel 
- pour la salle de tennis de table : 400h annuel 
 
La commune a déclaré que cet équipement sera également ouvert à l'ensemble du mouvement associatif 
local et qu'il y aura au moins un club résident avec une section féminine pour les disciplines collectives  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : gymnase grand gabarit 
 
Montant HT des travaux : 587 923.90€  
Montant HT des travaux éligibles : 517 923.90 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
désamiantage d'un montant estimé à 70 000€) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 25 %  
Taux d’intervention ramené à : 22.70% 
Montant de la subvention appliquée : 117 585.00 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 22.70% du montant HT des travaux éligibles, soit 20% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• GARGES-LES-GONESSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux : façade et 
couverture 

301 227,50 51,24% 

Travaux sols sportifs 181 535,00 30,88% 

Equipements sportifs 43 601,40 7,42% 

Maitrise d'œuvre (Phase 
APS) 

61 560,00 10,47% 

Total 587 923,90 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

117 585,00 20,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

123 464,02 21,00% 

ANS 176 377,17 30,00% 

Fonds propres 170 497,71 29,00% 

Total 587 923,90 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061733 - COMMUNE DE VINCENNES (94) : construction d'un centre sportif 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la construction, reconstruction, extension, rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées (n° 00000316) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200106- Construction et rénovation des équipements en faveur des lycéens   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Aide régionale à la construction, 
reconstruction, extension, 
rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées 

2 500 000,00 € HT 35,00 % 875 000,00 €  

 Montant total de la subvention 875 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VINCENNES 

Adresse administrative : 53 BIS RUE DE FONTENAY 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Charlotte LIBERT-ALBANEL, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un centre sportif. 

  

Dates prévisionnelles : 13 septembre 2021 - 1 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a établi un rétroplanning en vue d'une ouverture 
concomitante du complexe sportif et du futur lycée pour la rentrée scolaire 2023. 
 
Description :  
Pour faire face aux besoins de la population, la ville de Vincennes a programmé l'aménagement de 
l’ancienne Cité industrielle avec la construction de logements, d’un lycée international et d’un centre 
sportif. Cet équipement sportif va permettre de répondre aux besoins des associations sportives locales, 
en bénéficiant principalement à deux clubs résidents dans les disciplines du badminton et du tennis de 
table en bénéficiant principalement à deux clubs résidents dans les disciplines du badminton et du tennis 
de table, des scolaires et des élèves du futur lycée international dont l’ouverture est prévue en septembre 
2023. 
De par leur dimensionnement, les installations contribueront également au rayonnement francilien du 
sport collectif et individuel en accueillant régulièrement des tournois départementaux et régionaux. Dans 
ce même objectif de rayonnement, ce futur équipement s’inscrit dans l'héritage olympique et a déjà été 
retenu comme Centre de préparation aux Jeux 2024 pour les disciplines du badminton et du tennis de 
table. Il abritera également la Maison Sport Santé de Vincennes et répondra aux problématiques d’une 
pratique parasport optimale.  



 
 

 
Le projet comprend les équipements suivants : 
- un gymnase de 44 m x 27 m comprenant des gradins et un espace réceptif agrées en tant que Centre 
de préparation aux Jeux Paris 2024 pour les disciplines du badminton et du tennis de table ; 
- une salle multisports de 32 m x 21 m ; 
- une salle d'activités physiques et artistiques de 20 m x 15 m dont la configuration et les équipements 
anticipés dans ce projet permettront dans un second temps de travailler sur le développement d'une 
pratique parasport pluridisciplinaire ; 
- une salle dédiée aux activités physiques adaptées dispensées par la Maison Sport-Santé ; 
- 8 vestiaires attenants aux différents gymnases, ainsi que des réserves et salles de réunions associées 
complète le dispositif ;  
- la toiture est traitée en terrasse permettant d'y intégrer un programme d'agriculture urbaine. 
 
Le futur lycée international de Vincennes et attenant au centre sportif sera très prioritairement concerné. 
D'autres établissements scolaires vincennois, tels que le lycée professionnel Jean-Moulin et le lycée privé 
sous contrat Notre-Dame de la Providence, actuellement en recherche de créneaux, pourraient également 
être potentiellement concernés. La commune s'engage également à ce que cet équipement soit mis à 
disposition gracieuse des lycées au moins 30h/semaine. Le centre sportif sera également mis à 
disposition des clubs sportifs en soirée et week-ends. Des stages seront accueillis pendant la période des 
vacances scolaires.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Construction d’un centre sportif de type x 26.50m et 44l x 23.50m 
 
Montant HT des travaux : 12 300 105 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 2 500 000 € 
Taux de subvention appliqué : 35% (taux max RI  25% +10% majoration autres équipements municipaux 
mis à disposition) 
Montant de la subvention appliquée : 875 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 35 % du plafond HT du projet, soit 7.11% du montant 
HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 10 186 623,00 82,82% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

166 691,00 1,36% 

Maitrise d'œuvre (Phase 
APS) 

1 898 082,00 15,43% 

Autres dépenses (préciser) 48 709,00 0,40% 

Total 12 300 105,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

875 000,00 7,11% 

Fonds propres 11 425 105,00 92,89% 

Total 12 300 105,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061914 - PARIS (75) : Réhabilitation des gymnases et vestiaires du complexe 
sportif Max Rousié dans le 17eme 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la construction, reconstruction, extension, rénovation d'équipements sportifs 

liés aux lycées (n° 00000316) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200106- Construction et rénovation des équipements en faveur des lycéens   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la construction, 
reconstruction, extension, 
rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées 

2 000 000,00 € HT 25,00 % 500 000,00 €  

 Montant total de la subvention 500 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : VILLE DE PARIS 

Adresse administrative : 6-8  AVENUE DE LA PORTE D IVRY 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Anne HIDALGO, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation des gymnases et vestiaires du complexe sportif Max Rousié dans le 

17eme 

  

Dates prévisionnelles : 14 juin 2021 - 30 septembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La ville souhaite que l'équipement puisse réouvrir dès la saison sportive 
2023/2024. Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Lors de la 130ème Session du CIO à Lima, le 13 septembre 2017, Paris a été désigné attributaire des 
Jeux de la XXXIIIe Olympiade devant se dérouler en 2024.  
  
Le dossier de candidature aux Jeux Olympiques et Paralympiques comportait une liste de 51 sites 
d’entraînement.   
• Principalement situés à proximité du village Olympique, à moins de 30 mn.   
• Capables de répondre aux cahiers des charges des disciplines concernées.  
  
4 de ces sites sont situés dans Paris intra-muros.  
  
L’ouvrage olympique, dénommé "centre sportif Max Rousié " sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de Paris 



 
 

et situé dans le 17eme arrondissement, s’inscrit dans cette programmation olympique relative aux sites 
d’entraînement telle que définie par la délibération n° 2019-14 du conseil d’administration de la SOLIDEO 
en date du 4 juillet 2019.  
  
Le programme de rénovation est composé des entités fonctionnelles suivantes :  
• Les espaces d’entrainement dédiés au judo.  
• Les installations complémentaires et autres espaces sportifs.  
• Les espaces de services au public et sportifs.  
• L'accès au bâtiment et les circulations.  
• Les vestiaires et les services.  
• Les abords de l'équipement.  
 
La Ville de Paris accorde au rectorat de Paris un total d'heures de pratiques sportives sur le centre sportif 
Max Rousié du 17eme arrondissement. Les créneaux sont ensuite accordés aux différents collèges et 
lycées par le Rectorat. En ce qui concerne les lycées, le total d'heure varie de 33 heures à 102 heures 
hebdomadaires en fonction des périodes de l'année. Ce planning est reconduit d'années en années.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction d'un complexe sportif 
 
Montant HT des travaux : 4 124 906 €  
Montant HT des travaux éligibles : 2 000 000 €  
Taux d'intervention appliqué : 25% 
Montant de la subvention appliquée : 500 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 25% du plafond HT des travaux éligibles, soit 12.12% 
du montant HT du projet 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 3 592 231,00 87,09% 

Maitrise d'œuvre (Phase 
APS) 

532 675,00 12,91% 

Total 4 124 906,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

500 000,00 12,12% 

Subvention Etat (sollicitée) 359 223,00 8,71% 

Fonds propres 1 076 183,00 26,09% 

Subvention SOLIDEO 2 189 500,00 53,08% 

Total 4 124 906,00 100,00% 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061755 - PROVINS (77) : Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 980,00 € HT 30,00 % 1 794,00 €  

 Montant total de la subvention 1 794,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PROVINS 

Adresse administrative : 5 PLACE DU GENERAL LECLERC 

77487 PROVINS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Olivier LAVENKA, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Il s’agit d’aménager 2 sites de pratique de proximité. La pratique de teqball est en plein essor auprès des 
jeunes. Ces acquisitions permettent de développer 5 activités (Teqball, Teqis, Qatch, Teqvollley, 
Teqpong), complètent et diversifient l’offre de proximité en accès libre. Elles permettent une pratique 
complémentaire aux associations sportives et structures jeunesse de la Ville de Provins.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Acquisition de 2 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 5 980 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 980 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 794 € 



 
 

 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PROVINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 980,00 100,00% 

Total 5 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
commune 

4 186,00 70,00% 

Subvention Région 1 794,00 30,00% 

Total 5 980,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061763 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MORET SEINE ET LOING (77) : 
Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 

santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 980,00 € HT 30,00 % 1 794,00 €  

 Montant total de la subvention 1 794,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
MORET SEINE ET LOING 

Adresse administrative : 23 RUE DU PAVE NEUF 

77250 MORET LOING ET ORVANNE  

Statut Juridique : Communauté de Communes 

Représentant : Monsieur Patrick SEPTIERS, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La Communauté de Communes de Moret Seine et Loing souhaite s’équiper de deux tables pliables de 
Teqball afin de pouvoir initier les jeunes et moins jeunes du territoire ( 23 communes, 40 00 habitants) à la 
pratique de sports innovants. Ces équipements seront utilisés par le service Sports de la Communauté de 
Communes pendant les activités et stages mais aussi lors d’évènements communautaires. Le fait qu’elles 
soient pliables permettra de les transporter afin de pouvoir faire des animations de proximité sur 
l’ensemble du territoire et de pouvoir en faire bénéficier tous les publics, . Un point d’honneur sera 
également mis sur la pratique du sports inclusif (tel que le sport féminin, Handi….).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 2 tables de teqball 



 
 

 
Montant HT des travaux : 5 980 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 908  € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 794 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• CHAMPAGNE-SUR-SEINE 

• SAINT-MAMMES 

• THOMERY 

• VERNOU-LA-CELLE-SUR-SEINE 

• VILLECERF 

• VILLEMER 

• VILLE-SAINT-JACQUES 

• DORMELLES 

• FLAGY 

• LA GENEVRAYE 

• MONTIGNY-SUR-LOING 

• NANTEAU-SUR-LUNAIN 

• NONVILLE 

• PALEY 

• REMAUVILLE 

• (EX) SAINT-ANGE-LE-VIEL 

• TREUZY-LEVELAY 

• VILLEMARECHAL 

• MORET LOING ET ORVANNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 980,00 100,00% 

Total 5 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de 
Communauté de communes 

4 186,00 70,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

1 794,00 30,00% 

Total 5 980,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061801 - MANTES LA JOLIE (78) : Acquisition de 6 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

20 578,00 € HT 30,00 % 6 173,00 €  

 Montant total de la subvention 6 173,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MANTES-LA-JOLIE 

Adresse administrative : 31 RUE GAMBETTA 

78200 MANTES LA JOLIE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Raphaël COGNET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La Ville de Mantes la Jolie souhaite proposer au plus tôt l'installation des 
nouveaux équipements. 
 
Description :  
Dans le but de compléter l’offre sportive existante (structures municipales et en accès libre) mais aussi de 
répondre aux demandes croissantes de nouvelles pratiques sportives émergentes et de moderniser l’offre 
de détente et de loisirs, la Ville de Mantes-la-Jolie souhaite installer des tables de teqball (sorte de tables 
de tennis de table incurvée permettant de pratiquer une nouvelle activité dérivée du tennis ballon) sur les 
sites suivants : 
- 2 tables dans l’enceinte du stade Jean-Paul David, au niveau de la Plaine des sports, 
- 1 table à proximité du terrain de fitness / Basketball dans le prolongement du bassin international 
d’aviron, 
- 1 table aux abords du lac des Pêcheurs, 
- 1 table aux abords du lac de Gassicourt, 
- 1 table sur l’île aux Dames à proximité du skate-park. 
Ces emplacements ont été choisis en raison de leur accessibilité, leur intégration à des offres sportives 
déjà existantes et leur fréquentation 
 



 
 

  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 6 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 20 578 €  
Montant HT des travaux éligibles : 20 578 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 6 173 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• MANTES-LA-JOLIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 2 018,00 9,81% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

18 560,00 90,19% 

Total 20 578,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
commune 

14 405,00 70,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

6 173,00 30,00% 

Total 20 578,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061823 - LUZARCHES (95) : Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 681,00 € HT 30,00 % 1 704,30 €  

 Montant total de la subvention 1 704,30 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LUZARCHES 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

95270 LUZARCHES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur MICHEL MANSOUX, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 janvier 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune souhaite compléter le terrain de basket situé à l’entrée Sud de la ville, à 400 mètres du 
collège et du lycée, par l’installation de deux tables de teqball pour améliorer la qualité et le cadre de vie 
des jeunes adolescents de Luzarches et ses environs et favoriser la pratique sportive des jeunes 
habitants des quartiers pavillonnaires avoisinants. En effet, la pratique de l’EPS pour les élèves mais 
également le loisir en accès libre pour les adolescents, les jeunes adultes sont de nature à renforcer les 
liens sociaux, renforcer la citoyenneté et à favoriser le développement personnel.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 2 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 5 681 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 681 € 



 
 

Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 704,30 € 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LUZARCHES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 681,00 100,00% 

Total 5 681,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 1 704,30 30,00% 

Subvention Commune 3 976,70 70,00% 

Total 5 681,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061824 - MARGENCY (95) : Acquisition de 5 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

14 950,00 € HT 30,00 % 4 485,00 €  

 Montant total de la subvention 4 485,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MARGENCY 

Adresse administrative : AV  GEORGES POMPIDOU 

95580 MARGENCY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur THIERRY BRUN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune souhaite créer un club de teqball, les animateurs seront formés par Teqball France qui 
proposera des animations durant les périodes estivales. Il est possible de pratiquer jusqu’à 6 activités 
physiques différentes, toutes dérivées de disciplines déjà existantes : football, ping-pong, tennis, volley 
ball, handball et fitness. Une polyvalence sans égale et qui permet à un public très large de pouvoir 
utiliser cet équipement sans distinction d’âge, de sexe ou de niveau.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 5 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 14 950 €  
Montant HT des travaux éligibles : 14 950 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  



 
 

Montant de la subvention appliquée : 4 485  € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• MARGENCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

14 950,00 100,00% 

Total 14 950,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la comune 10 465,00 70,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

4 485,00 30,00% 

Total 14 950,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° EX061858 - POISSY (78) : Acquisition de 6 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

30 440,00 € HT 30,00 % 9 132,00 €  

 Montant total de la subvention 9 132,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE POISSY 

Adresse administrative : PLACE DE LA REPUBLIQUE 

78303 POISSY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Karl OLIVE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La Ville de Poissy, désignée Centre de préparation aux Jeux Olympiques de Paris 2024, souhaite 
développer ses équipements sportifs au sein des quartiers prioritaires pour apporter un dynamisme et 
créer du lien social. La communce compte 6 terrains de proximité, cette nouvelle pratique sportive 
complètera l’offre d’équipements en accès libre.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 6 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 30 440 €  
Montant HT des travaux éligibles : 30 440 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 9 132 € 



 
 

 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• POISSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats équipements et 
fournitures diverses 

30 440,00 100,00% 

Total 30 440,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

3 044,00 10,00% 

Subvention Etat (CNDS, 
Ministères, ...) 

18 264,00 60,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

9 132,00 30,00% 

Total 30 440,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061864 - PUSSAY (91) : Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 000,00 € HT 30,00 % 1 500,00 €  

 Montant total de la subvention 1 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PUSSAY 

Adresse administrative : PLACE DU JEU DE PAUME 

91740 PUSSAY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur GREGORY COURTAS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Ce projet d’implantation de 2 tables de jeux dites « Teqball » s’inscrit dans un parc d’attractivité sportif afin 
de créer du lien social sur un site prénommé la « Grande prairie ». En l’espace, le square dit du « Stade » 
au carrefour du pôle scolaiire, du stade de foot et du city stade et skate parc sera un lieu de rencontre 
sportive qui s’inscrira dans la dynamique instaurée par la Commune de Pussay en direction de la 
jeunesse.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 2 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 5 000 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 000 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  



 
 

Montant de la subvention appliquée : 1500 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PUSSAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 000,00 100,00% 

Total 5 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

2 500,00 50,00% 

Autres recettes 1 000,00 20,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

1 500,00 30,00% 

Total 5 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061868 - ROSNY-SOUS-BOIS (93) : Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 980,00 € HT 30,00 % 1 794,00 €  

 Montant total de la subvention 1 794,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE ROSNY SOUS BOIS 

Adresse administrative : 20 RUE CLAUDE PERNES 

93110 ROSNY SOUS BOIS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur JEAN-PAUL FAUCONNET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La présente demande de subvention concerne l'achat et la pose de deux tables de Teqball sur les 
quartiers prioritaires de la ville de Rosny-sous-Bois, à savoir le quartier du Pré-Gentil et celui de la 
Boissière.  
 
L'installation de ces tables, à proximité des centres sociaux-culturels de ces quartiers, vise à favoriser une 
pratique sportive libre au sein de ces territoires.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 2 tables de teqball 
 
Montant HT des travaux : 5 980 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 980 € 



 
 

Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 794 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• ROSNY-SOUS-BOIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 980,00 100,00% 

Total 5 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
commune 

4 186,00 70,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

1 794,00 30,00% 

Total 5 980,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061869 - FRANCONVILLE (95) : Acquisition de 2 tables de teqball 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’acquisition de matériels et d’équipements sportifs contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant (n° 00001133) 

Délibération Cadre : CR2018-038 du 20/09/2018  

Imputation budgétaire : 903-32-204141-132001-300 

                            Action : 13200107- Plan Sport oxygène     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Soutien à l’acquisition de matériels 
et d’équipements sportifs 
contribuant au bien-être et à la 
santé du pratiquant 

5 980,00 € HT 30,00 % 1 794,00 €  

 Montant total de la subvention 1 794,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE FRANCONVILLE 

Adresse administrative : 11 RUE DE LA STATION 

95130 FRANCONVILLE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Xavier MELKI, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La Ville de Franconville a toujours été précurseur dans le domaine du sport et ce sur plusieurs aspects 
(éducatif, nombre d’équipements sportifs, tissu associatif, sports de haut niveau, etc.). Devant l’essor et la 
demande de la pratique sportive en accès libre, la Ville souhaite continuer le développement de ces 
nouveaux espaces sportifs notamment sur le site des Grands Jardins. Sis au niveau du Chemin des 
Cotillons, le site des Grands Jardins est un espace vaste, équipé depuis plusieurs années d’un city stade. 
La Ville souhaite repenser cet espace et en faire un lieu utilisé par toutes les générations où chacun 
pourra pratiquer une activité sportive adaptée à ses besoins. Pour y répondre, la Ville souhaite y installer 
2 tables de teqball. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition de 2 tables de teqball 



 
 

 
Montant HT des travaux : 5 980 €  
Montant HT des travaux éligibles : 5 980 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 794 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 30 % du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• FRANCONVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

5 980,00 100,00% 

Total 5 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propre de la commune 4 186,00 70,00% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

1 794,00 30,00% 

Total 5 980,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061933 - SENLISSE (78) - Aménagement d'un terrain Multisports - 

 
 
 

Dispositif : Subvention spécifique sports et Jeux Olympiques et Paralympiques, loisirs, citoyenneté et 
politique de la ville, et vie associative (investissement) (n° 00001071)   

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique sports et 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques, loisirs, citoyenneté 
et politique de la ville, et vie 
associative (investissement) 

88 852,83 € HT 80,00 % 71 082,26 €  

 Montant total de la subvention 71 082,26 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SENLISSE 

Adresse administrative : 13 RUE DE CERNAY 

78720 SENLISSE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur CLAUDE BENMUSSA, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 30 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Senlisse est une commune française située dans le département des Yvelines en région Île-de-France. Le 
centre bourg et le hameau de Garnes sont les principales zones d’habitations, distantes de 200 mètres 
l’un de l’autre.  
 
Véritablement en carence d’équipement sportif, la commune ne dispose pas d’infrastructures en bon état 
permettant aux habitants, enfants, adolescents, jeunes adultes et adultes d’utiliser une plateforme 
sportive et répondant aux attentes actuelles :  
- Construit en 1980, son unique terrain de tennis n’est plus praticable, les dalles ayant bougé avec le 
temps ;  
- le terrain de basket est dans un état plus que médiocre avec une plateforme en goudron sans marquage 
au sol, des panneaux tout aussi vieillissants. 
 
Depuis plus de 15 ans, Les 30 élèves de l’école de Senlisse pratiquent essentiellement un sport hors de 
la commune, la natation (seule activité sportive récurrente). Les enfants étaient obligés de se rendre dans 
les communes avoisinantes pour pratiquer, tennis, football (...) soit à Cernay la Ville, soit Chevreuse, soit 
à Dampierre en Yvelines avec les problématiques de transport inhérentes à la ruralité.  



 
 

 
Afin de pallier l’insuffisance de leurs équipements, la commune a décidé de lancer un projet pour 
transformer le vieux terrain de tennis en terrain multisport permettant donc la pratique de nombreuses 
activités sportives aussi bien pour l’école, la principale association et bien évidemment les habitants 
demandeurs. Ce projet verra le jour en Mai 2022. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : aménagement d'un terrain multisports 
 
Montant HT des travaux : 88 852.83 €  
Montant HT des travaux éligibles : 88 852.83 € 
Taux appliqué : 80% 
Montant de la subvention appliquée : 71 082.26 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 80% du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SENLISSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

88 852,83 100,00% 

Total 88 852,83 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

17 770,57 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

71 082,26 80,00% 

Total 88 852,83 100,00% 
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Entre 
 

La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP 2022-012 du 28 Janvier 2022 
ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 
 

Et 
 

La commune de SENLISSE, 1 3  r u e  d e  C e r n a y , 7 8 7 2 0  S E N L I S S E , représenté par 
Monsieur Claude BENMUSSA, le maire 
ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

d’autre part, 
 
 
 
 

APRES AVOIR RAPPELE QUE : 
 
 

La Région a décidé de porter une pratique sportive diversifiée et concertée en développant 
une politique visant à la réduction de l’inégalité d’accès à la pratique sportive pour tous, 
allant des premiers pas jusqu’à l’excellence, du loisir à la compétition. 

 
A cet effet, et pour répondre à la carence généralisée en équipements sportifs, la Région a 
décidé d’innover et de soutenir désormais le développement d’équipements sportifs 
structurants de proximité qui offriront à tous des lieux d’expression de la mixité des pratiques, 
compétitives ou de loisirs, pour le dépassement de soi ou pour le simple bien-être dans une 
démarche de sport-santé. 

 
L'équipement sportif objet de la présente convention permettra de répondre aux nouvelles 
formes de pratiques émergentes, licenciées ou non. Dans cette logique, cet équipement 
bénéficie d'un financement régional. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention fixe les engagements réciproques des parties et détermine les 
conditions particulières d’utilisation, de versement et de contrôle de la subvention attribuée par 
la Région au profit de la commune de SENLISSE, en vue de l’aménagement d’un terrain 
multisport, conformément au dossier d’Avant Projet Sommaire (APS) déposé lors de la 
demande de financement. 

CONVENTION ENTRE LA REGION ILE-DE-FRANCE ET  

LA COMMUNE DE SENLISSE 

 
Dossier d’aide n° EX061933 



ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 

   2.1- LA REALISATION DU PROJET 

 
Le bénéficiaire s’engage à : 

- réaliser le projet de l’équipement visé à l’article 1 conformément au dossier d’Avant Projet 
Sommaire (APS) déposé lors de la demande de financement, 

- inscrire sur son budget d’investissement les crédits nécessaires pour assurer la bonne 
réalisation de l’opération, 

- inscrire annuellement sur son budget de fonctionnement les dépenses relatives à 
l’entretien des équipements réalisés, 

- ne pas avoir démarré l’opération avant la date d’effet de la présente convention qui doit 
précéder tout commencement d’exécution, conformément au règlement budgétaire et 
financier de la Région (sauf dans le cas d’une dérogation accordée lors de la présentation 
du dossier en commission permanente), 

- maintenir l’équipement dans sa destination pendant une durée de 10 ans à compter de sa 
réalisation. 

- recourir à des matériaux, produits et procédés de construction réputés sûrs et conformes 
aux normes en vigueur au moment de leur utilisation. 

 
 

2.2– OBLIGATIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DE STAGIAIRE(S) OU D’ALTERNANT(S) 
 

Le bénéficiaire s’engage à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 
2 mois. 

 
Le bénéficiaire saisit les offres de stages ou de contrats de travail (contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation) découlant de cette obligation sur la Plateforme des Aides Régionales 
selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région. 

 
2.3- MISE A DISPOSITION DE L’EQUIPEMENT 

 
Le bénéficiaire communiquera à la Région, avant ouverture de l’équipement, l’ensemble des 
créneaux réservés aux différentes catégories d’utilisateurs. 

 
En outre, le bénéficiaire s’engage à refuser toutes les demandes qui viseraient à instaurer un 
traitement discriminatoire dans l’utilisation de l’équipement, fondé notamment sur la religion, 
l’origine ethnique ou sociale, ou le sexe des usagers. 

 
2.4 - OBLIGATIONS D’INFORMATION ET D’ACCES AUX DOCUMENTS 

 
Le bénéficiaire s’engage à informer la Région des différentes phases de recrutement des 
stagiaires ou alternants et de toutes les difficultés qu’il pourrait rencontrer (absence de 
candidats, etc.) dans leur déroulement. 

 
Il s’engage également à transmettre à la Région à sa demande, toute pièce justificative de la 
dépense et de la conformité des ouvrages (procès verbaux de réception des travaux, 
certificat de conformité, photo de réalisation, etc.). 



 

2.5 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 

 
Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Ile-de-France, le 
bénéficiaire s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de 
communication liées à l’objet de la présente convention. 

 
A ce titre, il s’engage à : 

- insérer le logo de la Région Ile-de-France sur l’ensemble des supports de communication 
(physiques ou numériques), 

- pendant toute la durée des travaux, le bénéficiaire doit apposer à la vue du public, un 
panneau d’information (ou plusieurs, suivant la disposition des lieux) facilement lisible 
(format type : 4X3), faisant apparaitre la mention « Travaux réalisés avec le concours 
financier de la Région Ile-de-France à hauteur de 80 % du montant subventionnable ». 
A ce titre, la Région peut fournir, sur demande du bénéficiaire, des panneaux d’information 
et de communication sur sa participation, 

- tous les événements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à 
l’exécution de la présente convention font expressément référence à l’implication de la 
Région selon les règles définies ci-dessus. Ainsi, à titre d’exemple, dès lors que sont 
prévues une visite de chantier avec les financeurs, ou une pose de la première pierre avec 
les financeurs, ou un décoffrage avec les financeurs, ou une plaque inaugurale portant 
mention des différents financeurs, ou une prise de parole à la faveur de ces mêmes 
financeurs, le maître d’ouvrage a l’obligation d’octroyer le même espace d’expression à la 
Région. De même, le bénéficiaire s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les 
actions de communication liées à l’exécution de la présente convention, décidées par 
l’institution régionale. 

- Le respect des usages, du protocole, de l’ordre de préséance et des relations publiques 
sur les supports d'invitation en tant que financeur ainsi que le respect du rang et des 
préséances de l’exécutif régional présent lors d’une cérémonie ou manifestation sont 
obligatoires. La présence ou l’absence de l’exécutif régional ou de son représentant ne 
préempte pas de ne pas le faire systématiquement figurer comme force invitante sur tous 
les supports. 

- Après l’achèvement de l’opération, le maître d’ouvrage présente, sous la forme de son 
choix, un bilan de visibilité de la participation régionale au financement de l’équipement 
(exemple : photo, journal, éditorial sur support papier ou numérique, plaquette 
promotionnelle, programme, dossier de presse, communiqué de presse, carton d’invitation, 
impressions écran des supports numérique site internet ou réseaux sociaux ou newsletter, 
etc.). 

 
La Région se réserve le droit d’utilisation des résultats relatifs à l’exécution de la présente 
convention, de leur publication et de leur communication à des tiers. 

 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des 
obligations ci-dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche. 
 

2.6 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 

 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place 
et maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la 
corruption et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur 
dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données 
et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se 
réserve la possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son 
versement ou de demander son remboursement. 
 



ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA REGION 
 

La Région s’engage à soutenir financièrement le projet « aménagement d’un terrain 
Multisport (voir article 1) à Senlisse. 

 
Conformément à la délibération n°2022-012 du 28 Janvier 2022, la Région attribue à ce projet 
une subvention d’un montant maximal de 71 082,26 €, représentant 80 % du coût total des 
travaux éligibles à 88 852,83 € HT. 

 
 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

4.1 - CALCUL DU MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Le soutien financier précité constitue un plafond non révisable. Il est calculé, pour les 
collectivités territoriales, EPCI et syndicats mixtes, à partir des dépenses hors TVA et pour le 
mouvement sportif à partir des dépenses TTC. 

 
4.2 - REVISION DU MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Dans le cas où la dépense réelle réalisée par le bénéficiaire de la subvention s’avère inférieure 
au montant total initialement prévu, le montant sera révisé en proportion du niveau d’exécution 
effective des travaux, par application du taux mentionné à l’article 3. 

 
En cas de non respect des engagements contractuels détaillés à l’article 2, le remboursement 
total ou partiel des subventions déjà versées par la Région peut être exigé. Dans ce cas, il est 
procédé à la résiliation du présent contrat dans les conditions prévues à l’article 10 ci-dessous. 

 
En outre, la Région se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
versées, au regard de la qualité des prestations effectuées. 

 
4.3 – REGLES DE CADUCITE 

 
Les conditions de validité et de paiement de la subvention régionale sont soumises au 
règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, adopté par délibération n° CR 
33-10 du 17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 2021-055 du 21 Juillet 2021. 

 
Si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la délibération d’attribution de la 
subvention, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une demande de 
paiement d’un premier acompte, ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai 
peut être exceptionnellement prorogé d’un an maximum par décision de la Présidente, si le 
bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards 
dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables. 
Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue disponible est désengagée et désaffectée 
par décision de la Présidente. Elle n’est pas utilisable pour une nouvelle affectation. 

 
A compter de la date de demande de premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai 
maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération. Si une opération a donné 
lieu à l’engagement d’une autorisation de programme de projet, celui-ci demeure valable 
jusqu’à l’achèvement de l’opération. 

 
4.4 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le comptable assignataire est le Receveur Général des Finances de Paris, Trésorier Payeur 
Général de la Région Ile-de-France. 

 
La subvention est versée conformément au règlement budgétaire et financier de la Région. 

Le cumul des acomptes et des avances ne peut excéder 80 % du montant de la subvention. 



4.4.1 - VERSEMENT DES AVANCES 

 
Le bénéficiaire peut bénéficier d’avances à valoir sur les paiements à effectuer dans les trois 
mois, en proportion du taux ou du barème de la subvention, si cet organisme justifie ne pas 
disposer de trésorerie. Le besoin de trésorerie doit être démontré par la présentation d’un plan 
de trésorerie. 

 
Toutefois, les paiements à effectuer ne peuvent être pris en compte que dans la limite de 
30 % de la subvention. 

 
4.4.2 - VERSEMENT DES ACOMPTES 

 
Le bénéficiaire adresse à la Région, au fur et à mesure du déroulement de l’opération les 
demandes de versement. La subvention régionale est versée en appliquant le taux de la 
subvention aux paiements effectués jusqu’à concurrence de 80 % du montant de la 
subvention. 

 
4.4.3 - VERSEMENT DU SOLDE 

 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de la 
subvention de l’achèvement et du paiement complet de l’opération, ou de la tranche 
d’opération si l’opération s’exécute par tranche. 

 
Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est subordonné à la 
production d’un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates 
et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, le nom du fournisseur 
et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif daté et signé par le 
représentant légal du bénéficiaire, revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas 
échéant, du cachet de l’organisme, doit comporter en outre la signature du comptable public 
qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

 
Le versement du solde est également subordonné à la production d’un ou des 
justificatif(s) de recrutement du nombre de stagiaires ou alternants mentionné à l’article 
2.2 de la présente convention (convention de stage signée, contrat de travail signé). 

 
 

ARTICLE 5 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
 

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention 
régionale versée dans les cas suivants : 

 

- en cas du non-respect du maintien du bien dans sa destination tel que prévu à l’article 2.1 
de la présente convention, cette résiliation implique la restitution d’une partie de la subvention 
versée par la Région, calculée de la façon suivante : 

 
Subvention restituée = subvention versée x [(durée initiale du maintien du bien dans 
sa destination – durée effective du maintien) ÷ durée initiale du maintien)]. 

 
- en cas de travaux non-conformes à ceux décrits dans son dossier, le bénéficiaire 

remboursera à la collectivité la totalité de la subvention perçue ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.2 précisant les obligations relatives au         

recrutement des stagiaires ou alternants ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.3 précisant les conditions d’utilisation de 

l’équipement ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.5 précisant les obligations en matière de 

communication. 
 
 
 



ARTICLE 6 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant préalablement 
approuvé par la Commission Permanente de la Région Ile-de-France. 

 
 

ARTICLE 7 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

7.1 - DATE D’EFFET 

 
La présente convention prend effet à compter de la délibération portant attribution d’une 
subvention, après transmission au contrôle de la légalité, portée à la connaissance de son 
bénéficiaire. 

 
7.2 - DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend fin une fois expirée la durée de maintien de l’équipement dans 
sa destination mentionnée à l’article 2, ou le cas échéant par application des règles de caducité 
de la subvention figurant à l’article 4.3 de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 8 : CONTROLE 
 

Le bénéficiaire de la subvention conserve les pièces justificatives de dépenses pendant dix 
ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 
La Région peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce complémentaire 
qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée. 

 
La Région peut en outre faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 
de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

 
 

ARTICLE 9 : CONDITIONS SUSPENSIVES 
 

La présente convention est conclue sous réserve de la délivrance des autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 
Les subventions accordées par la Région pour une opération sont annulées en totalité ou en 
partie si : 

- l’objet de la subvention, la nature et/ou les caractéristiques techniques de 
l’investissement subventionné a été modifié sans autorisation ; 

- en l’absence de production du compte rendu financier visé à l’article 4.4.3 de la présente 
convention. 

 
 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
 

A la demande expresse de l’une des parties, la présente convention pourra être résiliée en cas 
d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations prescrites. 

 
La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de trois mois, commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec accusé de 
réception, sauf si dans ce délai : 

- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un 
début d’exécution, 

- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
 



Jusqu’à l’expiration du délai de préavis ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
respectent leurs obligations contractuelles. 

 
La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée par la Région, et ne donne lieu à aucune 
indemnité. 

 
 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solutions amiables seront déférés au Tribunal 
Administratif de Montreuil. 

 

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte 
par la Région. 

 
 

Fait à Saint-Ouen deux exemplaires originaux, 
 

Le …… Le …… 
 

Pour la commune de SENLISSE 
Le Maire 

 

 

 

Claude BENMUSSA 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
 

DOSSIER N° 21010849 - Affectation suite caducité totale du dossier EX033356 : MONTGERON (91) 
- Réaménagement des vestiaires du COSEC 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 300 000,00 € HT 20,00 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MONTGERON 

Adresse administrative : 112 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 

91230 MONTGERON  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Sylvie CARILLON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réaménagement des vestiaires du COSEC 

  

Dates prévisionnelles : 15 juillet 2018 - 30 juin 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La présente subvention fait suite à la caducité de la subvention attribuée 
initialement en CP 2018-303 du 4 juillet 2018 pour laquelle le bénéficiaire n'a pas fait parvenir de 
demande de versement complète dans les délais impartis. 
 
Description :  
La Ville de Montgeron s’est engagée dans la rénovation de ses équipements sportifs communaux qui 
demandent depuis une décennie une réelle réfection des sites. Les vestiaires du COSEC sont très 
dégradés. Ils se situent dans l'enceinte de l'équipement sportif qui comprend un gymnase, des terrains de 
grands jeux, une piste de bicrossing et un stand de tir. 
Le projet consiste en la reconstruction complète des vestiaires en conformité avec les normes de 
construction et de surface de ce type d'établissement (accessibilité PMR, volume de renouvellement 
d'air...).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Lors de la CP 2018-303 du 4 juillet 2018, une subvention avait été allouée de 60 000 € sur la base d'une 
dépense subventionnable de 300 000 € HT pour un taux de participation régional de 20%. 



 
 

 
La présente subvention fait suite à la caducité de la subvention attribuée initialement en CP 2018-303 du 
4 juillet 2018 pour laquelle le bénéficiaire n'a pas fait parvenir de demande de versement complète dans 
les délais impartis. 
 
 
Localisation géographique :  

• MONTGERON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 544 600,00 100,00% 

Total 544 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
commune 

484 600,00 88,98% 

Subvention Région 
(attribuée) 

60 000,00 11,02% 

Total 544 600,00 100,00% 
 

 
 

 
 


